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IMMEUBLES PAR DESTINATION 

— REVENDICATION. -

I. Un tiers ne peut revendiquer, après l'adjudication 

qui en a été faite sans réclamation de sa part, la propriété 

d'objets réputés immeubles par destination, qui auraient 

&é compris à tort dans une saisie-exécution, alors qu'ils 

ne pouvaient, selon lui, être saisis dans cette forme d'a-

près l'art. 592 du Code de procédure. Si, en effet, cet ar-

ticle déclare que les immeubles par destination ne peu-

vent être l'objet d'une saisie-exécution, il ne résulte de sa 

disposition autre chose si ce n'est que le débiteur peut de-

mander la nullité de cette saisie. S'agit-il, comme dans 

'espèce, d'un tiers qui se prétend propriétaire des objets 

saisis ce tiers ne pourra les reprendre dans les mains de 

adjudicataire de bonne foi lorsqu'il aura laissé accomplir 

ous les actes de la procédure en saisie-exécution jusqu'à 
a vente inclusivement sans y former opposition, ainsi que 

'« çn donnait le droit l'art. 608 du même Code. 

n. Le tiersrevendicant peut sans doute réclamer des 

l'oftVa^eS-e- 'Iîl(^r^ts s0'1 contre le saisissant, soit contre 
mcier ministériel qui a procédé à la vente; mais ce sera 

j
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 s sucpès si, comme dans l'espèce, aucune fraude ne 
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confié. L'arrêt qui l'a ainsi jugé est irréprochable au point 

de vue des principes sur le mandat, alors surtout qu'indé-

pendamment des faits ci-dessus, il s'est fondé sur l'usage 

adopté dans l'industrie desassurances de cette nature, sans 

en excepter les habitudes de la compagnie qui est actuel-

lement en cause. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

M« Paul Fabre, du pourvoi de la compagnie d'assurance 

sur la vie, établie à Paris, rue de Richelieu, 87. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 8 avril. 

BOIS ET FORÊTS. DROITS DE PATURAGE. —DÉFENSABILITË. 

— CONVENTION. 

Le propriétaire d'une forêt soumise à des droits de pâ-

turage peut valablement déroger, par une convention, à 

la disposition de l'art. 119 du Code forestier, portant que 

les droits de pâturage dans les bois des particuliers ne 

pourront être exercés que dans les parties de bois décla-

rées défensables par l'administration forestière. En consé-

quence, c'est avec raison que les Tribunaux ont ordonné 

l'exécution d'une transaction intervenue entre le proprié-

taire et l'usager, transaction d'après laquelle la forêt sou-

mise à l'usage devra toujours être considérée comme dé-

fensable vis-à-vis de l'usager. La disposition de l'article 

119 n'est pas d'ordre public en ce sens que le propriétaire 

soit privé du droit de renoncer à la garantie que cet arti-

cle lui accorde. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe) et conformément aux conclusions de M. l'avocat-

général Sévin, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, 

le 27 mars 1855, par la Cour impériale de Riom. (Fon-

taine contre Degoul. Plaidants, M" Dufour et Paul Fabre.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3= ch.). 

Présidence de M. Lef'ebvre, doyen. 

RIVIÈRE D'YONNE. MAITRES FLOTTEURS. — RESPONSABILITÉ 

-— TRAIN DE BOIS DE CHARPENTE. — PIÈCE DÉTACHÉE DU 

TRAIN. AVARIE CAUSÉE A UN BATEAU EN COURS DE 

VOYAGE. — CAS FORTUIT. — IRRESPONSABILITÉ. 

•1° Le propriétaire de la marchandise n'est pas responsable 
des faits du maître flotteur, lorsque le train a occasionné 
des dégâts aux usines ou aux bateaux en cours de navi-
gation sur la rivière; 

2° Le maître flotteur n'est pas responsable des avariss cau-
sées à un bateau en cours de navigation par une pièce de 
bois détachée de son train, lorsqu'il n'est pas établi ni 
même allégué que ce détachement soit provenu de la mau-
vaise construction du train ou d'une fausse manœuvre. 

Dans ce cas, la rupture des liens qui attachent les pièces de 
bois au train pouvant être souvent aussi attribuée aux diffl-
cultèsde la navigation, les accidents qui s'ensuivent doi-
vent être assimilés aux cas fortuits ou de force majeure. 

Dans la nuit du 28 au 29 juin 1855, un bateau apparte-

nant aux sieurs Mathis et Hoffet heurta, dans la rivière 

d'Yonne^ contre une pièce de bois de charpente, fichée en 

terre d'un bout, et, dont l'autre ne dépassait pas le niveau 

de l'eau, et éprouva des avaries considérables. 

Il résulta des recherches qui furent faites que celte 

pièce de bois provenait d'un train de bois de charpente 

appartenant au sieur Mathieu, marchand de bois à Paris, 

construit par le sieur Pommier, maître flotteur, et conduit 

par lui ou ses préposés à Paris, où il était arrivé en bon 

état le 27 avril 1855. 
Cette pièce de bois, ainsi restée au fond de l'eau pen-

dant plusieurs semaines, avait été soulevée par une crue 

et portée au gravier Grivotte, où elle avait été vainement 

recherchée par les agents de l'administration. 

En cet état, demande par MM. Mathis et Hoffet contre 

M. Mathieu, propriétaire du train de bois, en réparation 

de la perte de leur bateau ; demande en garantie contre 

Pommier, son maître flotteur; et plus tard, au cours de 

l'instance, conclusions directement prises contre ce der-

nier par les sieurs Mathis et Hoffet, aux mêmes fins que 

celles prises contre Mathieu. 

Mathieu demande sa mise hors de cause, comme n'étant 

pas responsable du fait de Pommier. 

Celui-ci prétend qu'il n'y a ni faute ni imprudence de sa 

part; 
Et jugement du Tribunal de la Seine en ces termes : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la demande principale de Mathis et Hof-

fet contre Mathieu, et les conclusions prises contre Pommier : 
« Attendu que, d'après la demande, la perte du bateau le 

Léon, appartenant à Mathis et Hoffet, devrait être attribuée à 
un choc ou à un violent frottement du bateau contre une pièce 
de bois qui séjournait depuis qu.dque temps au fond de la ri-
vière et qui provenait d'un train de bois appartenant à Ma-

thieu; 
« Attendu que le procès-verbal dressé par le juge de paix 

de Sergines, le 29 juin, ne constate positivement qu'une cho-
se, c'est qu'au moment où le magistrat qui l'a dressé s'est 
transporté sur les lieux, le bateau le Léon était penché sur le 
côté, rempli d'eau aux deux tiers, et que le sauvetage des 

marchandises s'opérait; 
« Attendu que tous les autres faits énoncés au procès-verbal 

ne le sont que comme ayant fait l'objet d'une déclaration de 
Tertruel, conducteur du bateau le Léon, sans que le magistrat 

intervienne aucunement pour en attester la réalité; 
« Attendu que ces faits ne peuvent donc être acceptés dès à 

présent comme constants, mais que les demandeurs offrent 

d'en faire la preuve; 
« Que cette preuve ne saurait être refusée et qu il s agit 

seulement de rechercher si les défendeurs doivent être main-

tenus l'un et l'autre en cause; 
« A l'égard de Mathieu : . . 
« Attendu que, s'il vient à ê:re démontré que le sinistre a 

été occasionné par une pièce de bois provenant de ses trains, 

sa responsabilité pourrait se trouver engagée; 
« Qu'en effet, Pommier ne peut être considère, dans cette 

circonstance, comme un entrepreneur de transport ordinaire, 
faisant voyager, sur un bateau qui lui appartiendrait, les 
marchandises de tous ceux qui veulent les lui confier, mais 
bien comme un homme préposé à la conduite exclusive des 
trains, pour le compte du propriétaire dont il est le simple 
représentant, en telle sorte que la chose même qui flotte ex 

qu'il dirige et à laquelle est attribué l'accident était là chose 
de Mathieu; 

« Attendu que Mathieu pourrait dès-lors être responsable 
du fait de son préposé; 

« A l'égard de Pommier : 
« Attendu que Pommier a été chargé par Mathieu de mettre 

les bois en trains et de les faire flotter jusqu'à Paris; 
« Attendu que, si la pièce de bois qui aurait occasionné l'a-

varie s'est détachée, soit parce qu'elle aurait été mal reliée au 
train, soit par suite d'une fausse manœuvre, il y aurait là né-
gligence de la part dudit Pommier dans l'accomplissement du 
double travail, qui pourrait engager sa responsabilité; 

« Que vainement Pommier prétend que les règlements spé-
ciaux de la navigation de l'Yonne ne lui auraient pas permis 
de repêther la pièce do bois dont s'agit; 

« Que c'est là une circonstance à débattre ultérieurement, 
quand IÎS faits seront précisés par l'enquête demandée, à sa-
voir: qusl est le reproche précis qui peut être adressé à Pom-
mier; mais qu'on ne saurait admettre que ces règlements puis-
sent exonérer, d'une manière générale, l'homme qui dirige un 
train, de toute responsabilité personnelle ; 

« Statuant sur la demande en garantie de Mathieu contre 
Pommier ; 

« Attendu que Pommier prétend qu'ayant reçu la décharge 
de Mathieu à son arrivée à Paris, il ne peut plus être re-
cherché poul loo Cuito ioU'.UIb^a ce Hj4f'cué, Uiaia 4U0 la uu-

cljargpifc porte que sur ce qui l'ait l'objet du contrat, le transport 
du bofe à Paris que Mathieu a reconnu avoir reçu à Paris en bon 
état; mais que, s'agissant d'une action intentée par un tiers, 
postérieurement à la décharge, cette décharge ne peut affran-

chir Pommier de sa responsabilité ; 
n Attendu toutefois qu'il ne pourra être statué utilement 

sur la question de garantie qu'après l'enquête qui doit éclai-

rer la demande principale; 
« Par ces motifs : 
« Déclare Mathieu mal fondé dans sa demande à fin de mise 

hors de cause; 
« Et avant faire droit tant sur la demande principale de' 

Mathis et Hoffet contre Mathieu et contre Pommier, que sur la 
demande en garantie formée par Mathieu contre Pommier; 

« Autorise Mathis et Hoffet à faire preuve des faits par eux 

articulés, à savoir : 
« Premièrement, que le sinistre éprouvé par le bateau le 

Léon, le28juin 1855, provient du choc violent de ce bateau 
contre une pièce de bois de trente-trois centimètres d'équarris-
sage et d'une longueur de huit à dix mètres, qui séjournait au 

fond de l'eau. 
« Deuxièmement, que cette pièce de bois appartenait à Ma-

thieu, et s'était détachée, peu de temps avant le sinistre, d'un 
train de bois descendant vers Paris, pour le compte de Ma-

thieu ; 
« Autorise Mathieu à faire la preuve contraire ; 
« Dit qu'il sera procédé aux enquête et contre-enquête devant 

M. Marjolin, juge suppléant, que le Tribunal commet à cet ef-
fet, lequel, en cas d'empêchement, sera remplacé par ordon-

nance sur simple requête; 
« Pour, sur lesdites enquête et contre-enquête faites et rap-

portées, être par les parties requis et par le Tribunal statué 

ce qu'il appartiendra; 
« Tons droits, moyens et dépens réservés. > 

Appel de ce jugement par Pommier et Mathieu. 

Me Nicolet, avocat de Pommier, commençait par reconnaî-
tre la vérité du fait, ce qui, selon lui, rendait inutile la me-
sure prescrite par le Tribunal; oui, la pièce de bois, cause de 
l'avarie éprouvée parle bateau des sieurs Mathis et Hoffet, pro-
venait du train qu'il conduisait à Paris, mais, aux termes de 
l'article t382 du Code Napoléon, il ne suffisait pas qu'il y eût 
fait dommageable, il fallait encore que ce fait tût arrivé par 
la faute de son auteur; or, les adversaires n'alléguaient pas mê-
me que ce fût par la faute de Pommier que la pièce de bois 
s'était détachée du train de bois qu'il conduisait, et la preuve 
que ce fait ne s'était pas produit par la faute ou l'incurie de 
Pommier, c'est que ce train était arrivé en parfait état à Paris 
où il avait été reçu sans réclamation aucune par Mathieu, le 
destinataire. Cette pièce de bois s'était détachée du train com-
me il arrive souvent dans la rivière d'Yonne, sans que Pom-
mier s'en soit aperçu; le lien qui la rattachait au train avait été 
probablement rompu par l'effet de son froissement contre des 
roches et des graviers si fréquents dans cette rivière; c'était 
donc un cas fortuit, de force majeure, dont personne ne pou-

vait être responsable.. 
Après avoir ainsi traité la question au point de vue du droit 

commun, M' Nicolet établissait que lors même que Pommier se 
fût aperçu de l'échappement de la pièce de bois, il n'aurait pu 
ni arrêter sa marche, ni même repêcher cette pièce de bois, 
sans contrevenir au règlement delà rivière d'Yonne. En effet, 
la marche des trains de bois dont cette rivière est sillonnée 
constamment pour l'approvisionnement de Paris est réglée de 
manière à ce qu'elle ne soit pas entravée. Ainsi, les premiers 
trains ne peuvent ni retarder leur marche ni s'arrêter pour 
éviter l'encombrement, et si des pièces de bois viennent à se 
perdre, elles sont recherchées et repêchées par les agents de 
l'association des marchands de bois et rendues à ceux dont ils 
portent la marque et qui les réclament; que si aucune récla-
mation n'est faite dans un temps donné, les bois repêchés sont 
vendus pour le compte de l'association et le prix sert à payer 

ses nombreux agents. 
Ainsi, au point de vue du droit commun comme à celui des 

règlements de la rivière d'Yonne et de l'association des mar-
chands de bois, Pommier échappait à la responsabilité qu'on 

voulait faire peser sur lui. 
M" Cliquet demandait la mise hors de cause du sieur Ma-

thieu : Pommier n'était pas son préposé ; Pommier était un 
maître flotteur commissionné et patenté, entreprenant la cons-
truction et la conduite des trains de bois sous sa responsabilité 
personnelle. On ne pouvait donc appliquer au sieur Mathieu 

l'article 1381 du Code Napoléon. 
M' Champelier de Ribes, pour MM. Mathis et Hoffet, ré-

pondait que, bien que les faits articulés fussent reconnus et 
avoués par les adversaires, l'enquête ordonnée ne devait pas 
moins avoir lieu, parce que le fait avoué de l'échappement de 
la pièce de bois serait élucidé par l'enquête, et qu'ainsi on 
pourrait parvenir à savoir si cet échappement avait eu lieu 
par suite de sort mauvais reliage au train ou d'une fausse 
manœuvre, et qu'alors, comme le disaient avec raison les pre-
miers juges, la responsabilité, soit de Mathieu, soit de Pom-
mier, soit de tous les deux, pourrait être engagée ; 

Qu'au point de vue du droit commun et de l'application des 
aiticles 1382 et 1384 du Code Napoléon, la Cour, pas plus que 
les premiers juges, ne pouvaient se prononcer avant l'en-
quête qui seule pourrait éclairer la position. 

Mais que, quant aux règlements particuliers de la rivière 
d'Yonne, il protestait dès à présent contre l'application que les 
adversaires voudraient en faire à ses clients. Ces règlements 
particuliers, qui avaient été arrêtés entre les marchands de 
bois pour l'approvisionnement de Paris, même avec le con-
cours de l'administration, pouvaient être obligatoires entr'eux, 
mais ne pouvaient être opposés aux tiers et paralyser à leur 
préjudice les dispositions de la loi générale, écrites dans les 
articles 1382 et 1384 du Code Napoléon; que si les trains ne 
pouvaient s'arrêter, que si même les flotteurs ne pouvaient 
pas repêcher les pièces de bois détachées des trains, on ne pou-
vait en tirer cette conséquence que le flotteur qui dirige un 

train soit exonéré de toute reponsabilité personnelle, qu'on 
pourrait tout au plus en conclure qu'il aurait un recoui"' 
contre l'association des marchands de bois, dont les règle-
ments ne lui auraient pas permis de s'arrêter et de repêcher 
les pièces de bois échappées du train, et ainsi prévenir les si-

nistres qui pourraient en résulter. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. de Val-

lée, avocat-général, a rendu l'arrêt infirmatif suivant : 

« La Cour, 
« En ce qui touche Mathieu : 
« Considérant que des pièces produites il résulte que Pom-

mier exerce notoirement l'industrie de maître-flotteur ou voi-
turier par eau; qu'en cette qualité il entreprend la construc-
tion et le transport des trains flottants de bois dé charpente 
sur le canal du Nivernais et la rivière d'Yonne jusqu'à Paris; 
que ses marchés avec les marchands de bois s'ont faits a 
prix débattu et exécutés, sous sa libre direction et responsa-
bilité, par des ouvriers dont il a loué les services et payé les 
salaires ; que, dans l'espèce, Mathieu a traité avec Pommier 
au même titre et dans les mêmes conditions pour le transport 
du train de bois de charpente d'où se serait détachée la pièce 
de bois carré, qui, suivant Mathis et Hoffet, aurait fait écueil 
au Gruvier-Grivotle, dans la rivière d'Yon.Va, et occasionné la 
perte de leur hii*^" —:* 1 ^.v; • fa»». v-r-, 
Ses fors, Vomnuer n'était ni l'ouvrier, ni le prépose de Ma, 

thieu, dans la conduite du train dont s'agit, et que Mathieu, 
n'étant ni le maître, ni le commettant de Pommier, doit 
être mis hors de cause ; que, par suite, sa demandé en ga-
rantie contre Pommier n'a plus d'objet; 

« Enfce qui touche Pommier : 
« Considérant que les faits mis en preuve étaient prouvés paj 

les pièces du procès ; que, devant la Cour, ils sont avoués par 
Pommier; que,dès lors, l'enquête ordonnée est sans objet ; 

« Considérant, d'ailleurs, que l'articulation admise pàr la 
sentence à l'égard de Pommier, portant exclusivement sur le 
point de savoir si la pièce de bois qui était signalée comme la. 
cause occasionnelle de l'avarie s'était détachée d'un train con-
struit et conduit par Pommier, était insuffisante pour justifier 
l'action principale ; qu'aux termes des articles 13»2et suivants 
du Code Napoléon, tout demandeur en cette matière est tenu 
d'articuler et de prouver, non seulement le fait qui a causé le 
dommage, mais même la fauté de l'auteur du fait, à moins 

que le fait n'implique la faute ; 
« Que la demande et l'articulation ne spécifient aucune faute 

imputable soit aux constructeurs, soit aux conducteurs du 
train ; qu'à la vérité la sentence, en réservant la questio»de 
savoir si la pièce de bois s'est détachée du train par suite d'un 
vice de construction,ou d'une fausse manœuvre dans la con-
duite de ce même train, paraît avoir préjugé que le fait seul de 
l'échappement de la pièce de bois devait impliquer la malfa-
çon ou la fausse manœuvre, sans qu'il existât au procès au-
cun indice particulier de l'une ou de l'autre faute ; 

« Mais considérant, à cet égard, que si, dans certains cas, 
la rupture des liens qui attachent une pièce au train peut ré-
sulter de la malfaçon ou de la fausse manœuvre, les causes qui 
produisent cette rupture doivent souvent aussi être attribuées 
aux difficultés de la navigation de la rivière d'Yonne; que ces 
difficultés inhérentes aux sinuosités du chenal, à l'état des 
eaux et aux mouvements des roches et des graviers, sont de 
nature à mettre en défaut la prudence des flotteurs, qui ne 
peuvent ni prévoir ni éviter certains obstacles, et qui peuvent 
même ignorer la perte d'une pièce de bois détachée de leurs 
trains ; que les accidents qui s'ensuivent, loin de fournir con-
tre eux des éléments de responsabilité , doivent, au contraire, 
être assimilés aux cas fortuits ou de force majeure; qu'il y a 
donc lieu de réformer la sentence en tout son contenu, et, la 
matière étant disposée à recevoir une décision définitive, d'é-
voquer le fond conformément à l'article 473 du Code dé procé-

dure civile ; 
« Au fond : 
« Considérant que Mathis et Haffet ne prouvent ni n'offrent 

de prouver aucune faute imputable à Pommier ou à ses ou-
vriers, et que les faits allégués et avoués dans les circonstances 
de la cause ne sont pas de nature à impliquer une faute ; 

« Considérant, en outre, que des faits de la cause et des 
pièces du procès il résulte que le train d'où s'est détachée la 
pièce de bois qui a occasionné l'avarie du bateau des deman-
deurs, après avoir été construit, mis à l'eau et conduit sous la 
surveillance des agents de l'administration publique, suivant 
les prescriptions du règlement du 27 juillei 1810 pour la na-
vigation de l'Yonne , est arrivé en bon état à Paris le 27 avril 
1835; que la pièce de bois qui est restée au fond de l'eau pen-
dant plusieurs semaines, a élé soulevée par une crue et portée 
au Gravier-Grivotte, où elle a été vainement recherchée par 
les agents de l'administration, dès qu'elle a été signalée, dans 
les jours qui ont précédé l'avarie ; que ces circonstances au-
torisent à penser que le train avait été bien construit et bien 
conduit, et que l'avarie a été le résultat d'un accident de navi-
gation purement fortuit ; qu'elles concourent par cela même 
à établir surabondamment en faveur de Pommier la présomp-
tion qu'aucune faute ne saurait lui être justement imputée; 

« Infirme ; au principal, met Mathieu hors de cause ; dé-
boute Mathis et Haffet de la demande par eux formée contra 

Pommier, etc. 1 
——i—MBÙ ■ 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audience du 8 «ITI7. 

TRANSPORT PAR CHEMIN DE FER. — ÉVÉNEMENT DE FORCE 

MAJEURE,— LES INONDATIONS DE LA LOIRE ET DU CHER. 

Les inondations de la Loire du mois de juin 1856 ne peuvent 
être invoquées par le chemin de fer d'Orléans, comme un 
événement de force majeure, s'il résulte des débats et de» 
documents produits que la compagnie n'a pas pris toutes 
les mesures, de précaution qu'exigeaient les circonstances. 

Le jugement dont nous rapportons le texte, et qui a été 

rendu sur les plaidoiries de M" Bordeaux, agréé de M. Ro-

land, et de Me Halphen, agrée du chemin de fer d'Or-

léans, relate exactement tous les faits qui ont donné lieu à 

la contestation. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu qu'il est acquis au procès que les sucres dont on 
demande paiement à lawcompagnie défenderesse, et dont elle 
s'était chargée comme transporteur, ont péri par suite de l'en-
vahissement de la gare de Tours par les eaux de la Loire et 
du Cher, survenu dans la nuit du 3 au 4 juin dernier; 

« Attendu que la compagnie, pour mettre sa responsabilité 
à couvert, invoque le cas de force majeure; que cette excep-
•tioa ne saurait être définie que comme un fait que la puissan-
ce, la volonté ou la prévoyance humaine n'ont pu empêcher 

ou prévoir; 
« Attendu qu'il est justifié et non constesté que les sucres 

dont s'agit, expédiés de Nantes le V*. juin, n'ont pu arrivera 
Tours le 2 qu'après que la voie étant interrompue par l'inon-
dation à trois kilomètres de Tours dans la direction de Blois, 
il n'était plus possible de les diriger vers leur destination; 
qu'il reste donc à examiner si la compagnie a fait tout ce (qui 
était praticable pour que les marchandises qui lui étaient con-
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fiées et restaient dans la gare fussent mises à l'abri d'un dé-

sastre imminent; 
« Attendu qu'il est constant qu'à une faible distance de Tours, 

sur un plateau élevé qui traverse la voie, elles pouvaient être 
retirées, hors de toute atteinte dos eaux; que.dans la soirée du 
3 juin, la compagnie a usé tardivement de ce moyen de sau-
vetage pour certaines de ces marchandises; qu'elle se retran-

che, potir s'exonérer de tout reproche, sur deux motifs,à sa 
voir : l'ignorance où elle était du véritable danger que courait 
la gare, et sur l'emploi absolu de tout son personnel aux tra • 

vaux effectués pour le salut commun de la ville; 
« Attendu, en ce qui touche le premier moyen, que les nom-

breux documents de la cause attestent que, dès le 1er juin, des 
appels énergiques de la municipalité de Tours avaient été 
faits sans discontinuer à la population pour combattre un re-
doutable et imminent péril; que, dès le 2, de nombreuses bar-
ques étaient distribuées par ses soins dans lesquartiers mena-
cés, particulièrement aux abords de la gare du chemin de fer; 

«Attendu que si la compagnie prétend que.malgré ces appels, 
la population se livrait à une fausse sécurité qu'elle-même pou-

vait partager, ce fait, eùt-il été vrai dans les premiers mo-
ments, a bientôt cessé de l'être; que d'ailleurs, en présence de 
mesures dont le but était si visible, il devait rester sans effet 
sur celles à prendre par la compagnie, dont la vigilance de-
vait être excitée par les avis et les exemples de l'administra-

tion municipale; 
« Attendu que, pour l'emploi de son personnel, s'il n'est pas 

établi que son concours ait manqué au travail général, la 
compagnie ne justitie pas qu'elle y ait absorbé ses moyensd'ae-
tion à un tel point qu'il lui fût impossible de pourvoir au sa-
lut du contenu de sa gare; que cela est encore moins établi 
pour la journée du 3 que pour les autres, alors que 

toute la population valide de la ville étaiten action; 
« Attendu qu'il résulte des documents produits par la com-

pagnie elle-même, à savoir : la déclaration faite par le com-
missaire de surveillance dans une enquête judicbiire provo 
quée devant le Tribunal de commerce de Tours, que ce n'est 
que le 3. à quatre heures du soir, qu'elle a donné l'ordre de 
chauffer les locomotives, de composer des trains chargés ou 
vides, pour être transportés à la station de sauvetage désignée 
plus haut; que le départ de ces trains n'a commencé que vers 
six heures, et que ce travail a été interrompu par l'irruption 

des eaux ; 
« Attendu qu'il resuite de l'exposé qui précède que la com-

pagnie ne pouvait, sans imprévoyance, s'abuser sur le danger 
qui menaçait la gare; qu'elle pouvait le conjurer à temps en 
ce qui touche les marchandises, qu'elle n'a donc pas été dans 
le cas de force majeure, et qu'elle doit encourir la responsa-

bilité des conséquences qu'elle n'a pas prévenues; 
« Attendu que le prix des sucres dont s'ag t dans la cause 
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gnie doit ainsi paiement; 
« En ce qui touche les dommages-intérêts : 
« Attendu qu'au delà du paiement du prix qui vient d'être 

ordonné, il n'y a pas de préjudice à réparer, que ces conclu-
sions ne doivent donc pas être accueillies; 

« Par ces motifs, 

« Condamne la compagnie défenderesse, parles voies de 
droit, à payer au demandeur 683 fr. 20 c, avec intérêts de 
droit ; déclare le demandeur mal fondé en sademande de dom-
mages-intérêts, l'en déboute, et condamne la compagnie aux 
dépens. » 

Et la Cour, faisant ensuite l'application de la loi, a con-

damné Largillière en six années de réclusion, et la veuve 

Pillet en cinq années de la même peine. 

Largillière s'est pourvu en cassation. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

(Correspondanceparticulière de la Gazettedes Tribunaux.) ' 

Présidence de M. Cornisset-Lamotte, conseiller 

—- à la Cour impériale d'Ainiec3. 

Audience du 3 mars. 

TENTATIVE D'AVOKTEMEXT.— INCIDENTS SUIt LES POUVOIRS DU 

JURV, EN CE QUI CONCERNE LA QUALIFICATION DES FAITS 

QU'IL DÉCLARE CONSTANTS. 

Cette affaire présentait beaucoup de gravité, car l'avor-

tetnent, dans tous les pays et sous toutes les législations, a 

toujours été considéré comme un fait éminemment immo-

ral contre lequel la loi a dû se montrer justement sévère. 

L'acte d'accusation dont nous tairons les détails repro-

chait 1" au nommé Louis-Bernard Largillière, charpen-

tier à Hérieourt-Saint-Samson, d'avoir, ett 1856, au moyen 

de breuvages et d'une opération chirurgicale, tenté" de 

procurer l'avortement de Célestine-Euphrasie YVallet, qui 

était alors enceinte; laquelle tentative, manifestée par un 

commencement d'exécution, n'avait manqué son effet que 

par des circonstances indépendantes de la volonté de Lar-

gillière; 2* et la nommée Ceneviève-Véronique Radet, 

veuve Pillet, marchande de poisson, demeurant à Saint-

Samson, de s'être, à la même époque du mois d'août 1856, 

rendue complice de la tentative d'avortement ci-dessus 

spécifiée, en aidant ou assistant sciemment ledit Largil-

lière dans les faits qui l'avaient préparé ou facilité. 

Après l'audition des témoins à charge et à décharge, 

M. Auger, substitut de M. le procureur impénal, a déve-

loppé contrôles deux accusés les charges de l'accusation. 

11" Marcel Leroux, avocat, était chargé de la défense 

de Largillière et de la veuve Pifet; il s'est efforcé de com-

battre les circonstances si graves relevées par le minis-

tère public, et a particulièrement porté son attention sur 

les caractères de la tentative d'avortemeut dont, selon lui, 

l'exécution avait pu être suspendue par la volonté de Lar-

gillière. 

M1 Marcel Leroux allait discuter un moyen subsidiaire, 

consistant à prétendre qu'en matière d'avortement la loi-

n'avait pas entendu punir la seule tentative de le commet-

tre, et que l'art. 60 du Code pénal, sur la complicité, n'é-

tait pas applicable en pareille matière, lorsque M. le pré-

sident lui fit remarquer que cette thèse de droit ne pou-

vait être débattue devant le jury. M0 Leroux a posé sur 

ce point des conclusions devantla Cour et a demandé qu'il 

lui plut l'autoriser à soumettre au jury l'appréciation non 

seulement des faits et de leur moralité, mais encore du 

caractère légal de ces faits, pour qu'il pût ensuite se pro-

noncer sur le point de savoir si les accusés étaient coupa-

bles. L'avocat développe ces conclusions et cite dive.'ses 

autorités à l'appui de son système. La question était ex-

trêmement grave, puisqu'elle portait sur la ligue de sépara-

tion des attributions du jury et celles de la Cour d'assises. 

M. le procureur impérial a conclu au rejet des conclu-

sions. 

La Cour s'est retirée pour en délibérer et rapporte un 

arrêt qui a refusé l'admission des conclusions prises par 

la défense. 

Après les répliques respectives devant le jury sur les 

laits et sur le point, de savoir si la tentative d'avortement 

avait été consommée, M. le président a résumé les dé-

bats. 

Le jury, après une demi-heure de délibération, a rendu 

un verdict affirmatif sur les questions posées. 

M. le procureur impérial a requis l'application de la loi. 

M* Leroux a posé des conclusions devant la Cour fen-

dante ? à ce qu'il lui plût, attendu que les faits déclarés 

constants par le jury ne constituaient qu'une tentative 

d'avortement; que la loi, art. 317 du Code pénal, n'avait 

entendu punir que l'auteur de l'avortement consommé; 

en conséquence, déclarer qu'il n'y avait aucune peine à 

infliger aux accusés. 
M. le procureur impérial s'est opposé à l'admission de 

ces conclusions qui ont été écartées par arrêt de la Cour, 

qui a donné pour motif notamment que l'art. 317 du Code 

pénal nes'étant point, expliqué sur la tentative d'avorte-

ment, c'était l'art. 2 du même Code qui devenait applica-

ble, et aux termes duquel toute tentative de crime était 

considérée comme le crime lui-même. 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEN. \ 

Présidence de M. Laignel-Lavastine. 

Audience du 6 avril. 

RROCANTEURS. — DÉFAUT D'INSCRIPTION SUR LE REGISTRE 

D'ACHATS. — SENTENCE DU BAILLI. 

Dans un intérêt de bonne administration de la police, il 

est utile que les marchands d'objets de hasard soient obli-

gés de tenir registre fidèle et exact de leurs achats. C'est 

en effet le plus sûr moyen de découvrir les auteurs do 

vols, qui vendent souvent à vil prix aux brocanteurs le 

produit de leur coupable industrie. Aucune loi cependant 

n'a astreint ces commerçants à l'inscription de lenrs achats 

sur un livre visé par le commissaire de police. Pour as-

treindre ILS brocanteurs, marchands de ferraille, bijou-

tiers, fripiers, et généralement tous marchands d'objets 

de hasard à la tenue d'un registre régulier dans la ville 

de Rouen, il faut remonter à une sentence du bailli, ren-

due en 1771 par ce magistrat, en qualité de lieutenant de 

police, proscrivant l'achat de ces objets de mineurs, fils 

de famille ou-personnes inconnues, et ordonnant en outre 

l'inscription du nom et du domicile des vendeurs, sous 

peine de 200 livres d'amende. 

Cette sentence est encore applical le sous notre législa-

tion actuelle, aux termes de l'article 484 du Cocb pénal, 

qui a maintenu les lois et règlements particuliers sur les 

matières non réglées par ce Code. Mais on a sculevé la 

question de savoir s'il est encore possible d'appliquer à 

cette contravention la peine de 200 livres d'amende, ou 

bien seulement une amende de 1 à 5 francs, prononcée 

par le paragraphe 15 de l'article 471 du Code pénal con-

tre ceux qui contreviennent aux règlements légalement 

faits par l'autorité administrative, ouquine se soni pas con-

formés aux règlements et arrêtés publiés par l'autorité 

municipale. 

Depuis plusieurs arrêts rendus par la Cour de Rouen 

en 1842, la jurisprudence avait généralement admis que 

la sentence du bailli, de 1771, devait s'appliquer, même 

uour la peine de 200 livres d'amende. Mais comme, mal -
gre celte peine, fixée invariaBlement par la seiitq^ce, lé 

bailli avait lui-même rendu des décisions dans lesquelles 

il avait modéré le chiffre de cette amende, le Tribunal 

correctionnel de Rouen, croyant pouvoir user de la fa-

culté d'atténuation mise en usage par le bailli, avait très 

souvent fait descendre au dessous de 200 livres l'amende 

prononcée. 

Dans sa dernière audience, le Tribunal avait à juger 

deux contraventions de ce genre, reprochées au sieur Du-

maine et à la dame i.egot, brocanteurs, qui avaient omis 

l'inscription sur leurs registres de différents objets par eux 

achetés. 

M. Boivin-Champeaux, occupant le siège du ministère pu-
blic, reprochait aux prévenus plusieurs condamnations anté-
rieures pour le même fait. Il soutenait en outre, en droit, que 
le Tribunal ne pouvait abaisser l'amende invariable de 200 li-
vres prononcée par la sentence de 1771. Selon l'honorable or-
gane du ministère public, le Tribunal ne pouvait user du pou-
voir d'atténuation appartenant au bailli à cause de sa double 
luaiitéd'aueur du règlement et déjuge chargé de l'appliquer. 
Dans l'ancienne organisation judiciaire, les bailliages avaient, 
comme les parlements, un certain pouvoir législatif qui n'ap 
partient plus aux Tribunaux actuels, chargés seulement d'ap-
pliquer la loi. Le Tribunal ne pourrait non plus modérer la 
peine en t.e fondant sur l'art. 463 du Code pénal, pareeque les 
circonstances atténuantes admises par cet article ne peuvent 
s'appliquer qu'aux contraventions prévues par ce Code lui-
même. 

Quant à la question de compétence, M. Boivin-Champeaux a 
soutenu que la contravention ne pouvait, rentrer dans les cas 
prévus par l'art. 471 du Code pénal. Il ne s'agit pas, en effet, 
d'un règle» ent légalement fait par l'autorité administrative, 
ou d'un arrêté publié par l'autorité municipale; il s'agit d'un 
règlement de haute police pris en dehors des attributions do 
cette autorité. Le t.ode pénal n'ayant pas prévu sa violation, 
elle doit être frappée des peines édictées par ce règlement lui 
même, conformément aux dispositions de l'art. 484. 

L'avocat des prévenus, M" Vaucquier du Tracersain, a sou-
levé deux objections contre le sys ème de la prévention. 11 a 
d'abord soutenu que la contravention reprochée ne pouvait 
être punie que de peines de simple police. Aux term s do l'ar-
ticle 1er du litre 11 de la loi des 16 et 21 mars 1790, les corps 
municipaux ont été chargés de veiller à l'exécution et au 
maintien des lois et règlements de police. L'article 5 du même 
titre a édicté la peine applicable aux infractions à ces règle-
ments; enfin, cette peine a été définitivement arrêtée dans 
l'article 471 du Code pénal. La distinction prétendue entre les 
règlements de haute police et les règlements administratifs ou 
municipaux n'existe pas dans la loi. C'est ainsi que la Cour de 
cassation a jugé en 18H7 que l'infraction a un arrêi de règle-
ment du parlement de Besançon, punissant de 3,0u0 fr. d'a-
mende les cafetiers chez lesquels seraient trouvés des cartes ou 
des dés, ne pouvait plus aujourd'hui être frappée que d'une 
amen le de simple police. Mais quand même le Tribunal se dé-
clarerait compétent, a dit le défenseur, il aurait toujours la 
faculté d'abaisser au-dessous de 200 livres l'umeude pronon-
cée par la senten e de 1771. 

Les peines invariables sont eu désaccord avec noire 

système général, qui non seulement laisse au juge la la-

titude entre un maximum et un minimum, mais qui lui 

permet même, dans le cas de circonstances atténuantes, 

d'abaisser la peine au-dessous du minimum. Ce pouvoir 

d'atténuation appartenait au bailli, ainsi que l'établissent 

les décisions par lui rendues. Les juges qui le remplacent 

dans l'application de la sentence de 1771 doivent avoir le 

même droit; ce n'est pas comme législateur que le bailli 

pouvait atténuer la peine, c'est comme juge, en vertu 

d'une plénitude de juridiction qui appartient aux magis-

trats chargés d'appliquer aujourd'hui les règlements édic-

tés par le bailli. 

Le Tribunal, a>>rès en avoir délibéré, a rendu un juge-

ment par lequeHI s'est déclaré compétent, conformément 

à la jurisprudence atloptée dans les arrêts rendus par la 

Cour de Rouen en 1842 ; mais il a ensuite décidé que le 

droit d'amoindrir la peine de 200 livres d'amende lui ap-

partenait, comme au bailli, et qu'il ne pouvait être tenu 

d'appliquer plus rigoureusement la peine que ce dernier. 

Par application de ces principes, et eu prenant en consi-

dération les condamnations antérieures pour les mêmes 

faits déjà prononcées contre les prévenus, il a condamné 

le sieur Dumaine eu 100 fr. d'amende, et la veuve LegoU 

en 60 fr. de la même peine. 

H' CONSEIL DE GUERRE DE LA DIVISION DALGER. 

Présidence de M. de Chanaleilles, colonel du 13e de ligne. 

Audience du 2 avril. 

DISCUSSION D'INTÉRÊT. — MEUÎ.TI1E. — ACQUITTEMENT. 

D'une contestation de faible intérêt sur la propriété ou 

plutôt la possession d'un morceau de terre entre deux cul-

tivateurs indigènes, est née une querelle qui a causé la 

mort de l'un des prétendants et amène devant le Conseil 

de guerre son adversaire Beu-Ito, de la tribu des Alaoura, 

dans le cercle d'Aumale. 

Profitant d'un jour sans pluie, dans la matinée du 6 dé-

cembre dernier, Mustapha-ben-Atia labourait paisiblement 

un champ voisin de sa demeure; survient Beu-Ito qui de-

mande de quel droit on s'empare d'une terre à lui appar-

tenant, et défend à Mustapha de continuer. A quoi ce der-

nier répond d'un ton fort calme : « C'est mon frère aîné 

Rabah, qui m'a ordonné de labourer ici; il est le chef de 

la famille, c'est à lui qu'il faut t'adresser, si cela te fait 

tort. Tu le trouveras aux silos.» 

Ben-Ito s'achemine vers l'endroit indiqué et y trouve, 

en effet, Rabah occupé à vider un silo. Une courte expli-

cation s'engage entre eux, puis un coup de feu retentit. 

A ce bruit, les hommes qui travaillaient au fond des silos 

en sortent, d'autres accourent et relèvent Rabah, qui, 

frappé à la tête, est tombé tout sanglant aux pieds de Ben-

Ito. A quelques pas on ramasse un pistolet apparle-

nant au meurtrier présumé. Ce dernier est immédiatement 

saisi, tandis que l'on transporte dans sa tente le blessé 

qui n'a pas perdu connaissance et peut, dès le premier 

moment, rendre compte de ce qui s'est passé. 

D'après les déclarations de Rabah, recueillies par de 

nombreux témoins et par le bureau arabe, pendant qu'il 

chargeait des sacs remplis de grains tirés d'un silo, Ren-

Ito serait venu à lui en disant : « Pourquoi prends-tu ma 

terre ? Ton frère laboure et ensemence un champ qui est 

à moi. « A cette interpellation, faite d'un ton irrité, Rabah 

répond : « Je ne pense pas avoir empiété sur ton bien, 

mais tu vois que je suis occupé ; laisse-moi finir mon ou-

vrage, j'irai ensuite avec toi, et, si la partie labourée t'ap-

partient, je te la rendrai avec la semence et le travail déjà 

fait. » Ben Ito paraît d'abord se contenter de cette réponse 

et attend. Quelques instants s'écoulent, puis tout-à-coup, 

tandis que Rabah portait un sac plein sur ses épaules, 

Ben-Ito prend un pistolet à sa ceinture, ajuste son adver-

saire, sans défiance, et fait feu sur lui à bout portant. 

Quoique graves, les blessures de Rabah n'étaient pour-

tant pas mortelles, et un traitement convenable en aurait 

à coup sûr amené la guérison rapide; mais, abandonné à 

des mains inhabiles, privé des secours nécessaires, le mal-

heureux languit pendant vingt jours sur son lit de dou-

leurs et succomba le 25 janvier, victime de l'ignorance et 

des préjugés de ses proches. De l'examen du corps, fait 

par un homme de l'art, le lendemain du décès de Rabah, 

il résulte qu'il n'existe trace d'aucune lésion ou fracture 

de nature a entiaîner la mort, causée par le défaut de 

soins et de pansement en temps utile. 

Des deux acteurs de ta terrible scène du 6 janvier, il ne 

reste donc plus que l'inculpé Ben Ito. Le dénouement fa-

tal de cette scène n'a pas eu d'autre témoin oculaire. Quel-

ques-uns ont assisté au commencement de la querelle, ont 

entendu les paroles échangées, et, plus tard, l'explosion 

du pistolet, mais aucun n'a vu et ne peut décrire exacte-

ment la position de ces deux hommes au moment où Ra-

bah a été frappé. Accourus au bruit de l'explosion, ils ont 

trouvé le blessé gisant sur le sol près de Ben-Ito, qui, ac-

cusé et arrêté par eux, leur a froidement répondu : « C'est 

Dieu qui l'a voulu. » 

Cette fatalité que Ben-Ito invoquait alors, devait être sa 

seule défense. Dans l'instruction comme aux débats, il 

s'est toujours prétendu innocent du crime dont il est ac-

cusé. A l'en croire, les blessures, la mort de Rabah se-

raient le résulat de circonstances funestes. Le malheureux 

se serait, en quelque sorte, tué lui-même, dans une lutte 

où tous les torts étaient de son côté, où il aurait trouvé la 

mort en voulant prendre la vie de l'homme dont il avait 

déjà pris le bien. 

Dans son récit, Ben-Ito est complètement d'accord avec 

la déclaration du défunt Rabab sur les circonstances qui 

ont précédé la dispute. « Le chien de mon pistolet, dit-il, 

n'était pas solide. Je m'en étais aperçu à une noce où je 

l'avais porté pour le tirer aux réjouissances d'usage. Ce 

pistolet n'était chargé qu'à poudre; voulant le faire arran-

ger, je sortis dans ce but de bon matin. En passant près 

d'un champ qui m'appartient, je vois Mustapha-ben-Atia 

en trainde labourer surines terres. Je réclame contre cette 

usurpation. Mustapha me renvoie à son aîné Rabah. Je 

vais trouver celui-ci, qui d'abord me répond d'attendre 

qu'il ait fiai son travail. J'attends patiemment. Voyant 

qu'il continue son ouvrage sans faire attention à moi, je 

1 interpelle de nouveau au sujet du terrain en question; fa-

tigué de ma persistance, il me dit en face : « Ta terre et ta 

femme sont à moi. » A cette insulte mortelle sur mon hon-

neur, je le frappe d'un bâton que je tenais à la main. Alors 

Rabah se précipite sur moi et m'arrache le pistolet pendu 

à ma ceinture. Je saisis sa main et cherche à lui arracher 

le pistolet qui part dans la lutte. Frappé'à la tempe, Ra-

bah tombe et Ton m'arrête. » 

Comme ou le voit, l'accusé n'est eu contradiction que 

sur le fait principal avec un témoignage unique, celui de 

Rabah, mort des suites de sa blessure. De plus, l'examen 

du corps semble établir que le pistolet n'était chargé d'au-

cun projectile. 

Pourtant il est assez difficile de s'expliquer comment 

l'arme que Rabah aurait saisie par la crosse a pu se re-

tourner contre lui sous la pression d'une maiti supérieure 

en force, de façon à ce que le bout du canon se soit 

trouvé de son côté à l'instant où le coup est parti. 

Pour édifier le Conseil sur ce point, M. le colonel-pré-

sident a trouvé un moyen aussi simple que rationnel. 

Par son ordre, l'accusé, debout, place à sa ceinture 

l'arme, instrument de la mort de Rabah. C'est un long 

pistolet à pierre, orné d'incrustations à la mode arabe. 

Un zouave, à la manche chargée de deux chevrons, por-

tant la médaille des héros de Crimée, enlre dans le pré-

toire, marche sur l'Arabe, et d'un geste rapide arrache le 

pistolet. L'accusé saisit de la main gauche le poignet du 

soldat et de la droite empoigne le bout du canon qu'il 

cherche à retourner sans pouvoir y réussir. Le bras so-

lide du vieux troupier résiste sans peine à ses efforts. Et 

c'est seulement quand on invite le zouave à faiblir que la 

bouche du canon s'incline un moment de son côté. 

Cependant cette épreuve suffisait pour démontrer que 

le fait allégué par l'accusé est possible avec un adversaire 

de force inférieure. 

Me Gechter, chargé de la défense, a fait valoir avec ha-

bileté, l'incertitude, la faiblesse des preuves relevées par 

l'accusation. Ses efforts onfété couronnés d'un plein suc-

cès. Déclaré non coupable, Ben-Ito a été acquitté et mis 

en liberté. 

CHRONIQUE 

PARIS, 10 AVRIL 

Par arrêté de M. le ministre de l'instruction publique 

et des cultes, en date du 26 mars dernier, MM. Beylos, 

docteur en droit de la Faculté de Poitiers, et Ducrocq, 

docteur endroit de la Faculté de Paris, avocat à la Cour 

impériale de Poitiers, ont été nommés suppléants provi-

soires à la Faculté de Poitiers. 

'— Trochot est l'auteur d'une invention, et il n'a pas 

pris de brevet, laissant à la fortune et à son intelligence le 

siiiu de soutenir la concurrence. 

Trochot, qui est ouvreur de portières, avait profondé-

ment eu à réfléchir sur l'ingratitude humaine ; sur dix 

portières qu'il ouvrait, il avait remarqué que sept on huit 

se refermaient, sans qu'il reçût d'autre récompense de ses 

services qu'un regard de dédain ou d'impatience. Il se mit 

à réfléchir, et arriva à celte solution que ce n'est rien que 

d'être utile, qu'il faut se rendre indispensable, comme a 

fait la crinoline. 

Qu'on ne croie pas que ce soit à l'aventure que ce mot 

^!"°iine. 5!é Prononcé, car c'est e 
noline et de son mdispens'abîÙté que le £n^

ni
 de k 

ete mts sur la voie de sa découverte
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H avait observé, le 
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presse plus volontiers le ressort de son now„
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«pu- plus la crinoline est étoffée, désordoné» 
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De ces observations, il tira cette conclus^ 
il n y a de portières à ouvrir qu'où il y

 a f
i
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Mais la crinoline est universelle ; elle est k^^l 
médiocrement portée, mal portée. La crinoliniT P% 

tee est presque toujours accompagnée d'un m len ' 

is donnent peu, et quand ils veulent donner"^
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% 
mpeches par leurs femmes. La crinnlinn ti, !ls en , " 

ris 

empeenes par leurs îemmes. La crinoline mé 

portée est toujours accompagnée d'un grippe ."W 
regard est constamment occupé à se détourné^
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sions de délier les cordons de sa bourse. Reste "î % 
mal portée, celle-ci luxueuse, fastueuse céu ; rin°f' 
donne et reçoit sans compter, et change iî
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ureuse. 
digue en faisant vibrer la corde de la vanité' i§y eri
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noline mal portée passe rapide sur le macadam V'1 ':' 
grooms, des laquais, des lions à gants jaunes n
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portiers aujourd'hui pour devenir tigres demain
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Ces observations faites, Trochot se frotta les ' 

avait trouvé sa découverte ; désormais toutes']"
1
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18 

nés seront ses tributaires ; voici son invention ^Nil 

Au moment de refermer la portière de la voit 

il n'avait pas remarqué ce beau mouvement du^
6
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de l'index se dirigeant vers la poche du gilet 

curseur de l'aubaine, il avait soin d'enfermern»^ 

robe dans le joint de la portière, puis au morn" ̂  ̂  

voiture allait partir, il criait : « Une minute 

robe de madame est prise ! » Sur ce, il s'em'J?' '* 
rouvrir la portière, retirait le pli de là robe et^''* 

catte exclamation de douleur : « Oh! mon Dieu^i°"
Sslil 

de madame est pleine de boue! » Aussi lot <i„'.- ^ 
,« _lu> «e tirer ^ 

«ai 
chiffon bien blanc de sa poche, une petite fiole d 

gre, et de frotter, et d'humecter et de refrotter jus
6
 *) 

que le plus bel éclat reparût spr la robe et sur lès 

madame. Le moyen, après cela, de ne pas donner5o 

« 

votre même 1 fr., à ûn garçon si obli'geanTqîfeiil*
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' 
soit !a catégorie de crinoline à laquelle on appartient > 

Mais il n'y a pas là d'invention ; tout le monde uk 

lever une tache de boue. Oui, mais tout le monde nés* 

pas faire la tache, mettre de la boue oit il n'y en a m* 

c'est là l'invention de Trochot. C'est en refermant la
S f 

tière que sa main gauche, maculée de boue, en imnréJt 

la robe; sa main gauche donnait de l'ouvrage à sa T-
droite, comprenez-vous, et cet accord parlait de ses dw 

mains faisait vivre leur maître dans les conditions de1 

plus heureuse Bohême. 

Des sergents de ville sont venus tarir la source fan, 

geuse de la prospérité de l'inventeur. Tant et tant de 

ils l'avaient vu travailler sur le marchepied des voitures 

à détacher des robes, qu'ils augurèrent que c'était là
 B 

nouveau tour de sou métier; ils l'observèrent, découvrî-

rent la ruse, et le prièrent de le suivre au poste. Avant 

d'obéir, Trochot demanda à se laver les mains, ce qoè 

ces agents se gardèrent bien de lui accorder. Sur b 

refus, il se fâcha, les injuria, se rebella, et voilà pourqu; 

il a comparu en police correctionnelle et commentai 

invention est désormais livrée au domaine public, coi» 

aussi sa condamnation à quinze jours de prison. 

— Dans la soirée d'avânt-hier, vers huit heures, une 

jeune femme de vingt-un à vingt-deux ans, très propre 

ment vêtue et portant un jeune enfant sur ses bras, se 

présentait dans l'hôtel du chemin de fer du Nord, plate 

Roubaix, et y louait une chambre confortablement 

meublée pour passer la nuit. Après avoir arrêté sa 

location, elle demanda et obtint une domestique pouf 

garder son enfant, et elle sortit en annonçant qu'eUe allait 

acheter, pour ce dernier, une pelisse dans le voisinage, 

Une demi-heure plus tard, la pelisse fut apportée par mi 

commissionnaire, et ce l'ut inutilement que l'on attendit 

ensuite le retour de la jeune femme, qui ne reparut plus, 

Il ne fut plus douteux, dès-lors, que son unique but était 

d'abandonner l'enfant, qu'on dut porter chez le commis-

saire de pobee de la section Hauleville. Là, onreconr.ulf 

cet'enfant était un charmant petit garçon de six semai-

nes à deux mois, dans un bon état de santé et très propre-

ment emmaiilotté. L'un des langes portait pour 

les initiales A. F., et recouvrait le fragment d'une r 

représentant un saint et un enfant; mais il n'y avait 

les vêtements aucun autre papier pouvant mettre sur 

traces de la famille ou faire connaître l'identité. fcM* 

sence deftous renseignements à ce sujet, le
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de police a fait inscrire l'enfant sur les registres de_ 

civil du 3° arrondissement sous les noms de Hewir 
Cault, et l'a envoyé à l'hospice des Enfants-Trouvés,|*> 

être confié à une nourrice. 

— On a retiré, hier, du canal Saint-Martin, le cad*« 

d'un jeune garçon de dix à onze ans, qui avait
 f 

près de quinze jours dans l'eau et ne P
orti

'^j
l
^

i

(
j"'

(
; &cel 

avait dans 
les 

de violence. On'n'a pas tardé a connaître l'idèntï 

enfant, et l'on a su qu'il était domicilié chez ses 

rue du Faubourg-Saint-Martin, d'où il avait m 
puis le 27 mars dernier, et il a été établi que «' 

jouant le même jour sur les bords du canal 1 

tombé accidentellement dans l'eau, où il a pén- . |
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On a également retiré de la Seine, le même J '
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hauteur du port Saint-Paul, le cadavre d'un J10" >
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ne portnit, non plus, aucune trace de violence,^/ 

dû envoyer à la Morgue, à défaut de reconnais»
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field, juge de police de Liverpool, un 

fou furieux. 11 se nomme Gibbons, et voie 

ces horribles qui l'amènent devant lajust
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dérangé ses idées. Il avait son domicile .dans ̂  
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infant»
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 . A Marguerite, l'aînée de ses filles; mais ce 

arme il avait coupé le cou à deux de ces 
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|te de la déclaration de M. Clough, inspecteur de 

" fil faut, sur un point au moins, rectifier ce qui 
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police, 1 " * ['
e ma

i
 es

{ plus grand encore qu'on ne l'a-

P^r!'d'abord. Ainsi Marguerite, la fille de l'accusé, a r
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'-au cou, comme ses frères, et son état est con-

«ffme désespéré 
i Lnuête sommaire a laquelle il a été procédé a ré-
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^'ooïi'rsa femme et pour ses enfants; sa .conduite 

<irefexemplaire. H était sobre et laborieux. 

I médecin qui l'a examiné dans la prison de Bridewell 
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.,• ,i fibbons était cite pour sa vive affection, sa ten-
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ffi me qu'il est sous l'influence d'un dérangement tempo-

lire des facultés mentales. 

L'examen de l'accusé est renvoyé a huit jours, afin qu'on 

:
sse

 connaître l'étendue des crimes qu'il a commis. On 

«appris, dans l'après-midi, que la femme de Gibbons a 
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iDpris, dans 1 apres-imui, i|uc m IOIUI 

xombe à la blessure qu'elle a reçue. 

VAIilET.ES 

CoMMESTAmE DU C'JDE DE COMMERCE ET DF. LÉGISLATION 

COMMERCIALE, par M. AIÀOZET, chef de bureau au mi-

nistère de la Justice (1). 

1,—Les opérations de commerce sont si nombreuses et 

si variées qu'il était nécessaire de les séparer des affaires 

civiles proprement dites, d établir une loi spéciale pour en 

régler les transactions et une juridiction pour en décider 

les litiges. Mais, en les classant dans une catégorie parti-

culière, la loi n'a pas rompu avec leur passé, n'a pas ou-

blié leur origine et ne les a pas soustraites à l'empire du 

droit commun. En 1563, au mois de novembre, la juridic-

tion consulaire de Paris a été créée. Jusqu'à cette époque, 

les affaires commerciales étaient, sauf de rares exceptions, 

régies par la loi civile, et les procès commerciaux étaient 

vidés par les juges ordinaires. Le lendemain de cet édit, 

ces procès appartenaient aux juges-consuls, comme la 

veille, ils étaient dans le domaine des juges primitifs. Cette 

nouvelle organisation du pouvoir judiciaire, motivée par 

une meilleure administration de la justice, n'a eu ni la 

puissance, ni la volonté de changer la nature des ma-

tières. 

Le droit commercial n'est donc pas sui generis ; il est 

essentiellement du genre du droit civil, dont il est uu ap-

pendice. — En effet, il ne peut se suffire à lui-môme ; ré-

duit à ses seules prescriptions, il ne saurait être mis en 

pratique;.il est, à chaque instaut et pour tous les sujets 

qu'il traite, obligé de l'aire retour à la loi commune ; il n'y 

a pas un seul de ses articles qui, à côté de sa règle pro-

pre , n'emporte nécessairement l'idée d'un droit pré-

existant et corrélatif, donnant la vie à ses dispositions 
spéciales. 

Toutefois, je me hâte d'expliquer cette pensée, qui, prise 

d'une manière trop absolue, pourrait être mal interpré-

tée. — Cette loi du commerce est une branche si considé-

rable du droit civil, que, à la différence des autres matiè-

res exceptionnelles du même ordre, elle a mérité un Code 

particulier, dont on doit appliquer les dispos lions avant 

toutes les autres; mais quand ce Code est muet, quand il 

n a pas prévu une difficulté, où doit-on puiser les sources 

»e la décision ? dans la législation commune qui, en ce 

(I) Chez Cosse et Marchai, libraires de la Cour de cassation, 
♦vol. in-8°; 3 volumes ont déjà paru. 

cas, reprend son empire. Si le droit civil et le droit com-

mercial marchaient de front, sur la même ligne, indépen-

dants et exclusifs l'un de l'autre, si chacun d'eux avait sa 

nature propre, on ne pourrait, pour combler les lacunes 

du droit commercial, puiser dans le droit civil. Et alors, 

les magistrats, privés d'un guide certain, devraient em-

prunter les motifs de leurs décisions, ou à des usages dou-

teux, changeants et contestables, ou aux inspirations ar-

bitraires d'une équité souvent trompeuse. Sans doute il 

faut prendre en sérieuse considération les coutumes com-

merciales et les notions équitables, mais elles doivent seu-

lement fournir l'appoint des règles écrites, et suppléer à 

leur insuffisance. 

Du reste, on reconnaît généralement que le Code civil a 

éti édicté pour constater le droit commun, qu'il n'a pas 

créé, et que ses dispositions doivent toujours être appli-

quées lorsqu'une loi particulière n'y apporte pas une déro-

gation expresse (2). 

On ne saurait produire un bon traité sur le Code de 

commerce et en fournir une saine explication, sans avoir, 

par de longs ttavaux, acquis la connaissance intime et pro-

fonde des principes généraux du droit. Par exemple, pour 

savoir à quelle personne le commerce est permis ou inter-

dit, on doit connaître les règles relatives à la minorité, à 

l'autorité maritale, à l'interdiction, aux professions libé-

rales et à certaines industries particulières; — pour com-

menter les sociétés commerciales, il faut appliquer les dis-

positions générales qui réglementeutle contrat de société; 

— pour traiter des droits et devoirs des commissionnaires, 

il est indispensable d'emprunter au Code civil les titres du 

mandat et du nantissement; — pour constater les formes 

et les effets des ventes commerciales, on est nécessaire-

ment conduit à interroger les principes du droit commun 

concernant la validité des obligations et celles qui régis -

sent la vente, le louage, le dépôt, le prêt ; — pour mettre 

en relief le véritable caractère de la lettre de change et des 

divers contrats qui en font partie, on est obligé de recher-

cher les principes sur l'échange, le cautionnement, la so-

lidarité et d'autres encore ; — enfin, on ne peut trouver les 

règles relatives à la prescription que dans le dernier livre 

du Code civil. 

Ainsi, celui qui n'étudierait la législation commerciale 

que dans le Code de commerce, celui-là produirait une 

œuvre défectueuse, informe, et dont la moindre erreur 

serait l'insuffisance. 

II. — M. Alauzet publie en ce moment un commentai-

re de cette législation. Et, disons le tout de suite, il est 

un de ces hommes sérieux qui, ne reculant devant aucun 

labeur, ont le droit de tenter sans témérité cette redouta-

ble entreprise. Depuis dix ans chef de bureau au minis-

tère de la justice, il fait partie d'une administration qui a 

fourni à la magistrature des membres éminents, parmi 

lesquels la récompense due à ses travaux peut l'appeler 

un jour. —A ses services administratifs, il joint un nom 

honorablement connu dans la science juridique. — Il est 

auteur de trois ouvrages, Y Essai sur les peines, le Traité 

général des assurances et l'Histoire de la possession 

en droit français, qui ont eu l'insigne honneur d'être cou-

ronnés par l'Institut. De pareils titres étaient donc un gage 

du mérite et du succès réservés à sa nouvelle publication, 

et les trois volumes qui viennent de paraître ont, à mes 

yeux, changé cette espérance en certitude. 

Avant d'en faire l'analyse, il importe de bien préciser 

d'abord le caractère de l'ouvrage que publie M. Alauzet : 

il ne faut pas que le lecteur, en s'exagérant le but, le plan 

et la portée de ce livre, en lui attribuant des proportions 

qu'il ne comporte pas, soit exposé à le trouver défectueux 

et incomplet. 

M. Alauzet n'a point entendu faire un traité scientifique 

remontant aux sources du droit, examinant toutes les 

questions qui surgissent de la législation commerciale et 

les traitant avec étendue. En effet, l'ouvrage de M. Alau-

zet ne doit avoir que quatre volumes, et comment en qua-

tre volumes faire une étude approfondie de toutes les ma-

tières composant le droit commercial ? Boulay-Paty a fait 

quatre volumes seulement sur le droit maritime. Pardes-

(2j Dans mon Traité des Tribunaux deco mnerce, t. 2, page 

103 et suivantes, j'ai déjà soutenu cette théorie qui est consa-

crée par une jurisprudence constante, par un avis dit Conseil 

d'Etat du 13 décembre 1811 et par la doctrine des auteurs. — 

Voir Alauzet, Traité des Assurances, n" 182 ; — Troplong, Re-

vue de Législation, juillet 1842, et Contrat de nantissement, n° 

121 ;—Devi leueuve et Massé Diet. du cont. corn., v° Code de 

commerce, n" 1 ;—Gilbert, Code de com. annoté, nos 1 à 3 ;— 

Massé, Droit com., t. 1er, n" 81 etsuiv.,et t. 4, n°5 lletsuiv.; 

— Gouget et Merger, Dict. de dr. coin., \°Code de com., n°l'r 

—Mobilier, Droit com., tome lur, p. 41; —Paris, Droit com.,; 
n» 121. 

sus a consacré cinq volumes à son cours sur le Code de 

commerce, et, si le savant professeur pose d'une main 

ferme, avec clarté, avec précision les principes fondamen-

taux, il ne discute point la doctrine des autres auteurs, il 

ne cite que de rares arrêts de la Cour de cassation et il 

n'entre point dans le détail des difficultés que la pratique 

a fait surgir. 

Et, depuis les importants travaux de ces éminents doc-

teurs, depuis que la loi commerciale a commencé à fonc-

tionner, combien ses dispositions se sont étendues! Que 

de points de vue nouveaux signalés par la pratique! Que 

de solutions graves consacrées par les monuments judi-

ciaires! Que de modifications apportées par dt s lois parti-

culières! On peut le dire, le mouvement toujours croissant 

des affaires industrielles et commerciales a, sinon altéré 

le Code de commerce, du moins imprimé à ses règles une 

physionomie nouvelle et une importance qu'autrefois on 

ne pouvait leur attribuei. 

Il faut donc le reconnaître, quatre volumes ne sauraient 

suffire au développement théorique et pratique des innom-

brables questions dérivant de la législation commerciale, 

telle que, depuis un demi-siècle, l'ont faite les actes des 

commerçants, les enseignements des jurisconsultes et les 

décisions de la jurisprudence. 

Il n'appartient qu'à des traités spéciaux de mettre en 

relief tous les principes, de soulever toutes les questions, 

et de les suivre dans toutes leurs conséquences : un com-

mentaire, si bon qu'il soit, ne peut donc remplacer et 

supprimer ces monographies qui choisissent un des sujets 

de notre législation et l'étudient sous toutes ses faces. Mais 

un commentaire peut et doit être une œuvre éminemment 

pratique, destinée à donner au public, sur-le-champ et 

sans efforts, la solution qu'il cherche et dont il a besoin. 

M. Alauzet a parfaitement compris cela : aussi, dans 

son introduction, il déclare qu'il prend son sujet là où l'a 

laissé Pardessus, dont il désire continuer et améliorer les 

travaux. Tandis que le savant professeur, dominé par les 

nécessités de son temps, se vouait presque exclusivement 

à la diffusion des principes, M. Alauzet,obéissant aux ten-

dances de notre époque, dirige ses principaux efforts vers 

la révélation des faits dont l'application est actuelle et 

journalière. Et, pour qu'on ne puisse se méprendre sur 

son but, il ajoute : « Ce cadre que je m'étais tracé était 

« vaste, et, pour n'omettre aucune chose utile,il afallum'in-

•> terdire tout développement qui ne m'a pas semblé ri-

« goureusement indispensable. » 

Mais, une fois ce système adopté, M. Alauzet a fidèle-

ment exécuté les promesses de son programme, et, dans 

les limites qu'il s'imposait, il a su faire entrer dans son li-

vre les plus précieux matériaux On peut en citer de nom-

breux exemples : ainsi, quand il explique les articles 18 

et suivants du Code de commerce, il réunit à son commen-

taire les dispositions du Code Napoléon relatives au contrat 

de société ;—quand il commente l'article 92,qui a fourni à 

MM. Delamarre et Lepoitvin l'occasion d'écrire leur savant 

traité, il emprunte à la loi commune toutes les règles du 

mandat; — au sujet de l'article 95, il résume toutes les 

conditions légales qui donnent au nantissement son carac-

tère de validité ;—l'article 109 lui fournit l'occasion de 

puiser dans le Code Napoléon , et dans les lois spéciales, 

les principes généraux qui dominent les obligations con-

ventionnelles, les ventes, l'échange, le louage, le prêt, le 

cautionnement, les assurances terrestres, les droits d'au-

teurs et les brevets d'inventicgi. 

Du reste, si M. Alauzet est limité par le plan qu'il a 

adopté, s'il est obligé de faire un choix, il opère avec un 

tact et un discernement parfaits : les questions qu'il néglige 

sont les moins essentielles, et pas une de celles qu'il im-

porte au public de connaître n'est passée sous silence. 

Quand il discute, il obéit aux mêmes nécessités et suit la 

même méthode: s'il ne va pas jttsqu'aux dernières limites, 

s'il ne mentionne pas toutes les opinions, il donne la rai-

son décisive, il cite l'autorité importante, et son apprécia-

tion personnelle, toujours sainement méditée, est un guide 

excellent. 

A ces qualités qui distinguent son œuvre, M. Alauzet 

joint des formes qu'il est juste de signaler : il n'est pas de 

l'école de ceux qui, sous des phrases sonores, cachent l'a-

ridité du fonds : son style simple, clair, précis, tel qu'il 

convient aux commerçants pour lesquels il écrit, met à la 

portée de tous les questions qu'il discute^ et les solutions 

qu'il indique. Certes, d'autres pourront dire plus, mais ils 

ne diront pas mieux. 

Le commentaire de M. Alauzet est un de ces livres vé-

ritablement utiles qui sont consultés avec fruit par les sa-

vants comme par les ignorants. Les érudits y puiseront 

des éléments nouveaux, et les autres y trouveront l'occa-

sion d'apprendre ce qu'ils ont négligé d'étudier, ladocli 

discant et ament meminisse periti! —Le commentaire a 

donc sa place marquée sur les comptoirs des commer-

çants, comme dans la bibliothèque des jurisconsultes. U 

apprendra aux uns les prescriptions de la loi, aux autres 

les traditions du commerce; il rappellera à tous les rè-

gles qu'il faut suivre, et il ajoutera à l'estime que l'auteur 

doit a ses précédentes publications. 

Louis NOUGMER. 

Nous apprenons que, contrairement à ce qui a été 

annoncé, l'ouverture du service des voyageurs sur la 

ligne de Toulouse à Cette, n'aura lieu que le 16 avril 

courant. 

MM. Ch. Halphen et C
e
 préviennent leur clientèle 

que les couverts en cuivre, vendus après décès, au 

prix de 3 fr. comme étant les mêmes vendus jusqu'à ce 

jour 6 fr. 2 3 c, ne sont que blanchis au moyen de 

8 grammes d'argent environ par douzaine, et n'ont 

ainsi aucun rapport avec les couverts Alfénide,argentes 

par la Société Ch. Christofle et C% qui garantit 72 

grammes d'argent par douzaine, c'est-à-dire neuf fois 

plus que sur les couverts vendus 3 fr. 

Bourse de Pari* du 10 Avril SS5*. 

S O'O ( Au comptant, D" 0. 69 45.— Hausse " 25 c. 
\ Fin courant, — 69 63.— Hausse « 15 c. 

. . ,_ ( Au comptant, D" c. 91 75.— Hausse « 50 c. 

* I Fia courant, — 91 75 — Baisse « 25 c. 

CHEMINS DZ FER OOTKS AU WABiqVMT. 

Paris à Orléans 1485 — j Bordeaux à la Teste. 670 — 

Nord 1015—| Lyon à Genève..... 825 — 

Chemin de l'Est(anc) 880 — | St-Rarnb.àGrenoble. 690 — 

— (nouv.) 817 50 | Ardennes et l'Oise... 590 — 

Paris à Lyon 1577 50 | GraissessacàUéziers. 570 — 

Lyon à la Méditerr.. 2140 — | Société autrichienne. 746 25 

Midi 85S — I Central-Suisse 510 — 

Ouest 790 — Victor-Emmanuel... 595 — 

Gr. central de France. 610 — | Ouest delà Suisge... 53125 
.*r*>sœœ;2XiX8eix*Bi*œtt^fti&smœ!^^ item m i M'H 'graa.'^i^i.ryjegiBgr-, 

CAISSE GENERALE DES CHEMINS DE FER. 

L'assemblée générale annuelle des actionnaires est con-

voquée pour le samedi 25 avril courant, à huit heures du 

soir, au siège de la Société, rue de Bichelieu, 99, à Paris. 

COMPAGNIE DES JOURNAUX RÉUNIS. 

L'assemblée générale annuelle des actionnaires est con-

voquée pour le lundi 27 avril courant, à huit heures du 

soir, au siège de la Compagnie, rue de Bichelieu, 99, à 

Paris. 

Pour pouvoir faire partie de l'assemblée, il faut être 

porteur de dix actious, et les déposer au siège social huit 

jours au moins avant l'époque fixée pour la réunion. 

Le dépôt sera reçu dans les bureaux de la Compagnie, 

tous les jours non fériés de dix heures à trois. 

SOCIÉTÉ DES PORTS DE MARSEILLE. 

L'assemblée générale annuelle des actionnaires est con-

voquée pour le mardi 28 avril courant, à huit heures du 

soir, au siège de la Société, rue de Richelieu, 99, à Paris. 

Pour pouvoir en faire partie, il faut être porteur de 

vingt actions, et les déposer au siège social cinq jours au 

moins avant l'époque fixée pour la réunion. 

Ce dépôt sera reçu dans les bureaux de la Société, tous 

les jours non fériés, de dix heures à quatre. 

La sixième édition du Cours de Droit commercial par M. 

PARDESSUS vient enfin de paraître. C'est le livre qui fait auto-

rité sur la matière ; et l'éditeur, voulant le rendre accessible à 

tous, a réduit en 4 volumes cette nouvelle édition, plus com-
plète cependant que les précédentes. 

— M. Laroze, pharmacien, rue Neuve - des - Petits-

Champs, n° 26, en présentant, sous forme de six capsu-

les ovoïdesj les éléments de la médecine noire du Codex 

officinal, a popularisé ce purgatif le plus sûr et préféré 

par les médecins. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

AVIS. 
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 charges et des 

e oprieté, demeurant à Paris, rue des 

Bons-Enfants, 21 ; 

2° A M' de Brotonne, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 23 ; 

3° A Me Fournier, notaire, demeurant à la Cha-

pelle-Saint-Denis, boulevard extérieur de Paris. 

(6919) 

. mm A LA YILIETTE 
Étudi de M' CORI1!!!,, avoué à Paris, rue du 

Helder, 17. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de première instance de la Seine, le mer-

credi 29 avril 1857, deux heures de relevée, 

D'une ]HAi*>0.\' sise à la Villette, près Paris, 

rue de grande communicaiion non encore numé-

rotée, mais devant probablement porter le 11° 10. 

Produit brut : environ 2,500 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser : 1° à Me COBPIïE., poursuivant la 

vente ; 

2° A M. Lefrançois, demeurant à Paris, rue dte 

Grarntnont, 10. (6922) 

Aji' même sur une seule en-

. _|fiV chère, eu la Chambre des 

notaires de Paris, par le ministère de M" C©SJ-

HSO'ff et CJÉfltIN, le mardi 28 avril 1857, à 

midi, 
De 11 ois PASSONS B>33 CABlfASJRiE con-

tiguës, à l'Isle-Adam, route de Beaumont à Pon-

toise, avenue des Marronniers. 

Mises à prix : 24,000, 12,01)0 et 8,0'0 fr. 

S'adresser à M" COUEIOT, notaire à Paris, 

rue de Cléry, 5 ; 
Et à M" notaire à Paris, rue Mont-

martre, 103. (6864) 

OiîAHMlES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

TEBRA1NS A FÂHIS 
VILLE DE PARIS. 

Adjudication sur une seule enchère, en la Cham-

bre des notaires de Paris, sise place du Chàtelet, 

par le ministère de M" MOCQUAKO et »£ 

IiAPALlNE aîné, le 5 mai 1857, 

De TERRAINS dépendant de l'ancienne voi 

rie à boue des Deux-Moulins, situés à Paris, rues 

des Deux-Moulins et d'Austerlitz, près le boule-

vard de l'Hôpital, en quatre lots : 

1er lot, à gauche, cont. 1,165 m J 31 c.: façade : 

29 m. 60 c. Mise à prix : 12 fr. le mètre, 12,783 fr. 

72 c. 

«• lot à la suite: cont, 1,128 m.; façade: 20 m. 

le mètre, 13,536 fr. 

cont. 1,116 m. 20 c; façade : 

12 fr. le mèt., 13,3941V. 40 c. 

4
e
 lot. à droite, couvert en partie do eonstruc 

tiens. Façade: 15 m. 40 c. Mise à pris: 14 fr. 40e. 

le mètre. 16,991 fr. 71 c. 

S'adresser à M0 HOCm'AllD, rue de la 

Paix, 5, dépositaire du cahier d'enchères; 

Et ii M< REliAPAESSE aîné, rue Neuve-St-

Augustin, S. (610f)' 

Mise à prix : 12 fr. 

3e lot à la suite : 

20 HT'. Mise à prix 

A YflW; PiïOPufETE d'agrément 

à une heure et demie de Paris, ligue Oc 1 Ouest, 

station de l'Artoire, près Rambouillet. 

Ferme et dépendances. — i'ied à terre et bois 

taillis. — Contenance totale: 78 hectares. — Proxi-

mité de forêt. — Très belle cha=se. 

Revenu net, 3,000 fr. 

Facilités pour le paiement du prix. 

S'adresser à 35° SïSî&'RSilSHrîî, notaire à Paris, 

rue de l'Université, 8. (G880)* 

SOCIÉTÉ ANONYME 

M SOIIS-COflPTOIRDEsHÉTABX 
Le conseil d'administration de ia société anony-

me du SoMs-Coïsiptoir «ïes Métaux a 

l'honneur de convoquer MM. les actionnaires en 

assemblée générale extraordinaire pour le 2 mai 

1857,à'trois heures et demie précises, au siège 

social, rue Vivienne, 53, 

A l'effet, par suite de la prorogation du Sous-

Comptoir et de ses nouveaux statuts : 

De délibérer sur les conditions d'une nouvelle 

émission d'actions ; 

De procéder à l'élection de cinq administrateurs 

et à la nomination d'un directeur sur la présenta, 

tion du conseil. 

Aux termes de l'article 29 des statuts, l'assem-

blée se compose de tous les actionnaires possédant 
au moins dix actions. 

Pour avoir le droit de faire partie de l'assem-

blée générale, les actionnaires doivent déposer 

leurs actions au siège de la société dix jours au 

moins avant té jour fixé pour la réunion. (17642) 

FILATURE KOUEINNAISE 

Le nombre des actions déposées n'ayant pas per-

mis à l'assimilée générale, convoquée pour le 31 

mars 1857, de se constituer, MSJ. les actionnaires 

sont de nouveau convoqués en assemblée générale 

ordinaire et extraordinaire pour le lundi 4 mai 

^837, à trois heures, salle Lemardelay, rue Riche-

lieu, 100, à l'ellet de délibérer sur les propositions 

qui étaient à l'ordre du jour de la première réu-

nion. 

MU. les actionnaires porteurs de dix actions 

sont invités à eu faire le dépôt, trois jours ^d'a-

vance, flans la caisse de MM. Loigtion et C", ban-

quiers de la compaguie, rue Chauchat, 10. 

(F7638J Les gérants, HARTOG frères et C'. 

CITÉS OUVRIERES 
MM. les actionnaires de la Ci**4 WwpoEêosï 

sont convoqués eu assemblée générale extraordi-

naire pour le dimanche 26 avril 1857, à une heu-

re, eu la salle d'asile de cotte cité, rue Roche-

chouart, 58. 

Lette réunion comprend les actionnaires de l'an-

cienne société des cités ouvrières Chabert et Ce et 

ceux de la société Aublet et €e. 

La réunion a pour but d'entendre le rapport de 

la commission chargéede l'examen des comptes de 

liquidation et d'adopter les mesures nécessaires 

pour terminer cette liquidation. 

Le liquidateur de la société Chabert, 
(17639) AUBLET. 

A
f,i,I4l'liîa raison de 

LËUM820 0[0 net, ÉTUDE D'AVOUÉ 
S'adresser à M. Maulde, avocat à la Cour de cassa-

tion, rue du Dragon, 10, à Paris. (17640)* 

m DE PAQUES GRANDS VINS DE TOS-

CANE). 

Les meilleurs viTis connus, 2, 3, 4 et 5 fr. la 

bouteille. Chez MM. VESIN et Ce, à la Ville de Flo-

rence, rue Richelieu, 62, et chez M. LOUIS, bou-

levard Poissonnière, 13. (17641) 

M CAPiT/ilE H RETRAIT! 
décoré, emplové pendant plusieurs années à la 

comptabilité d'un chemin de 1er, désire trouver nu 

EMPLOI MODESÏE de confiance, ou des travail . 

d'écriture. S'ad. à M. J..., rue Saint-Lazare, 1ÔB. 

MTOMS IIS IÀÛ 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes et les gants sans laisser aucune odeur, par la 

... i»|'jBb i'i<|9 s; à a 1 fr. 25 le Ûaeon; rue 
ÔS&ltlîItlB' tlwi/iUilij» Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à VExposition universelle. 

(17582)* 

, rgno 

VENTES DE WMm 
et d'actions, placement de fonds en REPORTS sur va-

leurs désordre. Adr. à ». KYSAEUSjunior, ban-

quier^)!.de la Bourse, 10, la démode son prospectus 

(17341), 

Pîerire «liviuo. If. Guérit en 3 jours Maladies 

C 4 rebelles aucopahu et nitrate d'argent. 

tJrlinitJU pharmacien, r. Rambuteau, 40.(È\p 

(17572/ 
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. _ Henri PLOM, Editeur, rite Garandère, 8, à Paris. —
 En

 envoyant «n mandat de 32 fr., on reçoit immédiatement/^ l'ouvrage ci-dessous. 

m. ^ 

xîhne édition, publiée par M. EUGENE DE ROMEME, petit-fils de l Auteur. — 4 volumes in-8°. Prix : 30 francs. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU H AVRIL 1857 

CfMtAIVnjB MjEtiAM ÏÏJ WJJS n'MONNKVn 

«* l'Kjcp—itim witwmlb dm tait. 

ORFÈVRERIE CSBIS70FLE 
Argenté» t.) ddréi par la procédés ttrclro-ehimiqutl, 

PAVILLON DE HANOVRE 
$&, boxlvrmrt dit MtmsUmm» , S*, 

MAISON SI VENTA 
ET EXPOSITION Itiiunoni BB LA *AWaIQTn< 

CH. CHRI8TOFLE ET C". 

APPRORATtON DE t'ACADEMIE DE MEDECINE. 

DRAGÉES STOMACHIQUES 

etPURGATlYESdeLAURENT 
Ces DRAGÉES, préparées eh côiiceniranl (tins lè pue le 

Sirop de llhubarbe f 'Ooilrv, sont le meilleur pin galif 

el le plus doux des onfnhU. filles sont employé)» avec un 

égal sjiecès par les grandes personnes pour excih r l'appé-

tit et faciliter la digestion, — contre la constipation et les 

maux de lête qu'elle délerniine, car elles tiennent le 

ventre libre «ans fatiguer l'estomac ni les intestins. 

Dépôt à Paris, rue Richelieu, 102, et dans pres-

que toutes les pharmacies. (17209) 

ÉTABLISSEMENT HïDROTHÉRAPlip Dl DlVIffli^ 
(VINGT HEURES DE PARIS. UNE HEURE TRENTE MINUTES DE GEKÈVE) ' 

FSElSl Bï M®! ED. ILS Wmm PÛQDH ^QÈÛST. Èâfo 
Ouvert toute Vannée. ' 

Bains d'air chaud chargé de vapeurs térébenthinées ; Douches de vanenr médic-im , 

et autres; Réunion complète de tous les appareils hydrothérapiques ; Sourceî» ÏÏV^ui. 
Douches à température graduée. — Prix particuliers pour familles a o 1/2 centig

rade
,
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e 
S'adresser pour les renseignements administratifs: à M. le Régisseur de l'Étahli».», 

les renseignements médicaux: au Docteur Paul Vidart, à Divonne (Ainl onenn« ?
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Ventesi^moMlièrcà. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le II avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Uossini, G. 
Consistant en : 

(1577) Bureau en acajeu, fauteuils, 

cliai8es,modèles d'échalàudage.etc 
(1578) Bureaux, tables, cliaiscs. fau-

teuils, pendules, yases, etc. . 
(1579; Comptoirs, bureaux, rayons, 

chaises, robes, cols, toiles, etc. 
(1580) Table, chaises, fauteuils, ca-

napé, commode, armoire, etc. 
(1581 ) Tables, chaises, secrétaire, 

pendule, Ilambeaux, Jampes, etc. 
(1582) Fupitre, comptoirs, cliaises, 

papiers peints, bureaux, etc. 
Le n avril. 

Sur la place de l'Église de Charoniie. 
(1583,' Tables, cliaises, bibliothèque, 

livres, canapé, fauteuils, e:c. 
Sur la place publique de l!ello\ille. 
,1381) Comptoir, cliaises, montres 

vitrées, rayons, "laces, bas, etc. 
Commune de Saint-Mandé. 

< 1583; Tables, armoires, commode, 

poêle en fonte,chaises,giaces, etc. 

BOCIBIB*. 

DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ PLANUS. 

D'un acte reçu par M« Lefébure de 
Saint-Maur, notaire à Parts, et son 
<rollègue. le vingt-huit iua,rs mit huit 
rent Cinquante sept, enregistré, et 
fait entre : 

Madame Marie - Claire-Cécile-Sté-
phanie HOYON, veuve de M. Antoi-
ne PLANUS, demeurant à Paris, 
rue des Forges, 6 ; 

M. Paul-Louis-Antoine PLANUS 
(Ils, négociant, demeurant à Paris, 
rue des Forges, 6, 

Et M. Jean PXANU.% négociant, 
demeurantà Clermont-Ferrand, lors 
logé; à Paris, rue du Croissant, hôtel 
du Rhône, 

Ayant agi au nom et comme ad-
ministrateur légal des personnes 
el biens de Edouard ct Mathilde Pla-
nus, ses enfants mineurs, issus de 
son mariage avec madame Virginie 
Quesne, 

Lesdits mineurs légataires univer-
sels de M. Jean-Antoine Planus, aux 
termes de son testament olographe, 
en date à Paris du vingt-deux dé-
cembre mil huit certt cinquante-six, 
enregistré à Paris, cinquième bu-
reau, fe onze février mil huit cent 
cinqnanle-se.pl, folio 66, recto, case 
4, par Lal'fcuillade, qui a reçu dix-
huit francs après avoir élé déposé 
pour minute audil Sr Lefébure de 
Saint-Maur, par ordonnance ne M. 

le président du tribunal de pre-
mière instance de la Seine, en date 
du dix dudil mois de février ; 

Il appert : 
Que, par suite du décès de M. Jean-

Antoine Planus, la société formée 
entre lui, madame veuve lianus el 
M. Paul-Louis-Antoine Planus, pour 
t'expfoilatiou d un fonds de com-
merce d'étoffes pour fleurs, suivant 
acte sous seing privé en date à Paris 
du treize juin mil huit cent cin-
quante-six, enregistré à Paris le 
seize dudit mois, folio 194, case I, 
par Pommey, qui a reçu six francs, 
a été dissoute à partir du vingt-huit 
mars mil huit cent cinquante-sept; 

Que madame veuve Planus et M 

Planus (ils ont été nommés seuls li-
quidateurs de ladite société, avec 
les pouvoirs les plus étendus ; 

Et que, pour iaire publier l'acte 
dont est extrait, tous pouvoirs ont 
été donnés au porteur d'une expé-
dition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : LEFÉBURE DE SAINT-MAUR 

(6508) 

Suivant acte passé devant Mc Le-
fébure de Saint-Maur, notaire à Pa-
rs, soussigné, et son collègue, le 
premier avril mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, 

Madame Marie-Ciairc-Cécile-Sté-
phanie ROYQN, veuve de M. An-
toine PLANUS, négociant, demeu-
rant à Paris, rue des forges, 6, 

Et M. Paul-Louis-Antoine PLA-
NUS

y
 fils, négociant, demeurant à 

Paris, susdite rue des Forges, 6, 
Ont formé une société en nom col-

lectif enlre madame veuve Antoine 
Planus et M. Paul-Loiiis-Antoine 
Planus fils, pour l'exploitation de 
leur maison de commerce d'étoffes 
et de matières premières propres à 
la fabrication des Heurs artificielles, 
sise à Paris, rue des Forges, 6. 

11 a été dit que cetlè société était 
contractée pour six années, qui 
commenceraient à courirle dix-neuf 
mars mil nuit cent cinquante-sept el 
finiraient le dix-neuf mars mil huit 
cent soixante-trois, sauf les cas de 
dissolution prévus audit acfe ; 

Que le siège de la soclélé était fixé 
à Paris, susdite rue des Forges, 6 ; 

Que la.raison et la signature so-
ciales seraient : Veuve A. PLANUS 
et flfs ; 

Que madame veuve Pfanus et 
M. Planus fils seraient tous deux 
gérants; qu'ils auraient lous deux 
la signature sociale, pour en user 
conjointement ou séparément ; 

Qu'ils ne pourraient l'aire usage de 
cette signature que pour les opéra-
lions de la société, et seulement 
pour acquitter toutes factures* trai-
tes, mandats et autres effets de com-
merce ; pour souscrire des billets en 
paiement des fournitures laites à U 

société, et, comme mode de recou-
vrements, faire toutes traites sur les 
débiteurs ; 

Et que, pour faire publier ladite 
société, tous pouvoirs étaient don-
nés au porteur d'une expédition ou 
d'un extrait dudit acte. 

Pour extrait : 

(6507) Signé: LEFÉBURE. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double le vingt-huit mars mil 
huit cent cinquante-sept, entre :, 

M Jean-Augustin SALLES père, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Denis, 67, dune part, 

Et M. Auguste-Alexis-François 

SALLES flls, demeurant aussi à Pa-
ris, rue du Faubourg-Saint-Denis, 

67, d'autre part, 

11 appert : , 
Qu'il a été formé entre les sus-

nommés, pour trente années consé-
cutives qui commenceront a courir 
du premier avril mil huit cent cin-
quante-sept, une société en nom 
collectif sous la raison sociale SAL-

S père et fils, ayant pour objet la 

fabriralion et la vente de conserves 
alimentaires ; 

.Que le siège de ladite société sera à 
Paris, rue du Faubourg-Sainl-Denis, 
n° 67 ; 

Que la' signature sociale appar-
tient aux deux associés, qui ne peu-
vent en faire usage que pour les a f-
faires de la société ; 

Et, enfin, que 'mis pouvoirs ont 
été donnés au porteur d'un extrait 
pour remplir, au nom des associés, 
les formalités prescrites par la loi. 

Pour extrait : 
(6503) SALLES lits. SALLES père. 

D'un acte à Paris, du premier avril 
mil huit cent cinquante-sept, il ap-

pert: SJMtiBffjSEO 
Que la société Charles DESNOYERS 

etC'% pour l'exploitation du théâtre 
de l'Ambigu-Comiquc, formée, par 
acte du deux juin mil huit centein-
quanle-deux, entre M. Charles DES-
NOfËftS, demeurant a, Paris, boule-
vard Saint-Martin, i, et trois com-
manditaires, M-

A été dissoute à compter du pre-
mier avril courant, et que M. Char-
les Desnoyers a été nommé liquida-
teur. 

E. AUR'KI ILU. ,0304) 

Suivant acte pas^é (levant M"Blan-
ché, notaire a Neuilly-sur-Seine, 
soussigné,le.vingt-six mars mil huit 
cent cinquante-sept, enregistre, 

M. Louis-Marie-Alexis JACOLET, 
marchand boucher, demeurant à 
H.itiL'iioltes-Monceaux, rue Bàltfghy, 
is°J,. 

Et mademoiselle Elisà-Augusline 
JACOLET, rentière, demeurant à 
lîatignolles-Monceaux, rue d'Antiu, 

Ont déclaré dissoute, purement 
et simplement, à compter du jour 
de l'aetc dont est exp'ait, la société 
en nom collectif qui avait élé formée 
entre eux, sous la raison sociale 
JACOLET et sœur, pour l'exploita-
tion d'un commerce de boucherie, 
situé à Batignolles-Monceaux, rue 
Balagnx, 1, aux termes d'un acle 
sous signatures privées, fait double 

à Paris le vingt-sept juin mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré. 

Pour extrait : 

BLANCHE. (65i6-

Cabinet de M. Victor TALBOTIER, 
rue du Faubourg-Saint-Denis, 23. 

D'un acle sous seing privé, du 
trente mars mil huit cent cinquante-
sept, enregistré à Paris le sept avril 
suivant, folio 116, reclo, case 9, par 
l'omniey, qui A reçu les droits, 

Appert : 

Il y a société en nom collectif, 
pour six ans, à compter du premier 
avril mil huit cent cinquante-sept, 
entre M. Géraud AUGADE, lotie'-, de-
meurant à Paris, rue Louis-Philip-
pe, 7, et M. Anloine AUGADE, tôlier, 
demeurant à Paris, rue Charlema-
gne, 21, sous la raison sociale G. 
AUGADE et C% pour l'exploitation 
du commerce de tôlier. 

Le siège en est établi h Paris, rue 
Louis-Philippe, 7. 

Elle sera gérée par les deux asso-
ciés, qui tous deux auront la signa-
ture sociale. 

V. TALBOTIER. (6517) 

Cabinet de M. FORT1ER, ancien prin-
cipal clerc d'agréé, 32, rue Saint-
Marc, Paris.. 

Suivant acte fious(Sèlng privé, en 
date à Paris du vingt-huit mars mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
à Paris le sept avril shivanl, par 
Pommey, qui a reçu six francs, 

Entre : 
M. Georges-François S1EGL1TZ . 

demeurant à Paris , rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 97, 

Et trois commanditaires désignés 
audit acte. 

Il a été formé une sociélé en nom 
collectif à l'égard de M. Siéglifz, 
seul gérant fèspottsatde, et en com-
mandite à l'égard des personnes dé-
signées audit acle ef toutes celles 
qui deviendraiènt cessionnaires des 
parts créées. 

Elle aura pour titre : L'Union Fi:-
mivore, et pour raison sociale : S1É-
GL1TZ et C', avec siège sociyl à Pa-
ris, boulevard du Temple, 78, avec 
l'acuité de le transporter ailleurs et 
d'avoir des succursales dans les dé-
partements où il sèrait reconnu 
ufile. 

Son objet sera : l'cxploilation 
dans Indre-et-Loire, Loir-et-Cher et 
Yonne, d'un système de chauffage 
par le gaz, dit système Beautumé, 
applicahle à toutes les industries 
en général, à l'exception des plâtriè-
res et de la marine d'eau douce et 
de mer et des chemins de fer, que 
l'inventeur s'est réservés, avec por-
tion des bénéfices économisés par 
le combustible, des quarante pour 
cent garantis par l'inventeur, dont 
le brevet a été obtenu le vingt-neuf 
mai mil huit cent cinquante-deux, 
sous le numéro 13,679, sans garantie 
du gouvernement, pour quinze an-
nées, et dont l'un des commanditai-
res et M. Siéglitz sont devenus ces-
sionnaires, suivant les actes énon-
cés audit acfe de société et égale-
ment enregistrés. 

La durée de la sociélé a été fixée à 
dix ans et deux mois, temps qui res-
le à courir des brevets, sauf prolon-
gation par suite d'additions ou per-
l'cciionnemenls qui seront apportés. 

L'un des commanditaires et M. 
Siéglitz ont apporté et cédé à la so-
ciélé les droits par eux acquis aux 
brevets dont s'agit, pour tes exploi-
ter dans les trois départements sus-
énoncés, tels qu'ils se poursuivent 
et comportent, sans aucune excep-
tion ni réserve, avec tous les droits, 
charges et avantages y attachés, 
pour en disposer à son profit com-
me bon lui semblera. Ils apportent 
de plus les expériences et travaux 
par eux faits ;\ ce jour. 

Deux des commanditaires appor-
tent, en capitaux versés et à verser, 
une somme de vingt-sept mille 
francs. 

La société a été constituée à trois 
mille parts, au porteur, entièrement 
libérées, et toutes attribuées aux 
quatre associét, en raison de leurs 
droits et apports. Elles ont droit, 
chacune à un trois-millième dans 
l'actif social el dans les dividendes, 
divisées en titres de cinq parts, por-
tant les numéros I à 1500, et d'une 
part portant les numéros 1501 à 
3000. Elles sont extraites d'un livre à 
souche, revèlues de la signature du 
gérant, d'un membre du conseil de 
surveillance, du commissaire a la 
commandite, et revêtues du timbre 
sec de la société. Elles n'ont droit 

qu'à des dividendes; elles sont indi-
visibles; il n'est reconnu qu'un pro-
priétaire par part,dont les droit s sui-
vent le titre, qui emporte adhésion 
aux statuts el ne permet aucune ap-
position de scellés ni immixtion aux 
affaires sociales. 

M. Siéglitz, seul gérant responsa-
ble, a la signalure sociale, avec les 
pouvoirs tes plus étendus pour tons 
les actes d'administration, mais 
pour n'en faire usage que pour les 
affaires sociales. 11 ne peut avoir 
que quatre mille francs en caisse, et 
doit avoir cent parts à la souche, 
pour garantir sa gestion. 

In conseil de surveillance de 
cinq membres est institué pour sur-
veiller les opérations, dans les ter-
mes voulus par la loi du dix-sept 
juillet mil huit cent cinquante-six. 

Tous les ans, au trente avril, il y 
aura un inventaire présenté par lè 
conseil de surveillance, qui lui-niè-
me (e recevra de la gérance un mois 
avant, où seront portés tous les 
frais généraux, etc. Après, les béné-
fices seront répartis : 
A la gérance el co-gérauce, 4 0(0 

Au commissaire à la com-
mandite, 2 0|0 

Et aux porteurs de parts, 94 OjO 

Egal, 100 0)0 
Au terme de la société ou à sa dis-

solution par anticipation, la liqui-
dation sera l'aile par le gérant el. 
deux commissaires choisis par les 
porteurs de parts. 

La retraite ou le décès du gérant 
ne donnera pas lieu à dissolution ; 
le eonseif de surveillance nommera 
un gérant provisoire; l'assemblée 
générale nommera le gérant défi-
nitif. 

Pour extrait : . 

EOR^IER. (6512) 

MODIFICATIONS DE SOCIÉTÉ. 

COMPAGNIE CENTRALE D'ÉCLAIRA-
GE PAR LE GAZ. 

D'une délibéralion des actionnai-
res, réunis en assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire, les sefze 
et vingt-trois mars et deux avril 
courant, 

il appert : 

Qu'aux usines à gaz dont l'exploi-
tation faisait l'objet de la sociélé, 
sont venues s'ajouter : 

1° Les concessions de l'éclairage 
de Morlaix, Saint-Malo et Sainl-Ser-! 

van, à l'occasion de quoi le capital 
social effectif de la compagnie, qui 
éKlft de deux millions cinq cent 
mille francs, sera augmenté de 
quatre cent mille francs d'actions 
à émettre ; 

■2" Les concessions de l'éclairage 
de Granville et Bône, à f'oceasion 
de quoi le capital social effeelif de 
la compagnie sera augmenté de 
trois cent cinquante mille francs 
d'actions à émettre; 

Que la gérance garantit exception-
nellement de faire servir au fonds 
de création de ces usines, et jusqu'à 
ce qu'elles l'aient produit réelle-
ment, pendant trois années au 
moins, uu dividende de sept pour 
cent ; 

Que la gérance est autorisée à 
retirer l'usine à gaz de Nice (Etals 
Sardes) des usines dont l'exploita-
tion tait l'objet de la société, pour 
sa valeur d'apport, à l'occasion de 
quoi le capjlal social effectif de la 
swifeiê sera diminué de cinq cent 
mille francs d'actions; 

Que le tonds de réserve sera re-
constitué par la création : 

1° D'actions nouvelles pour un 
chiffre de cent mille francs; 

"2° D'obligations pour une somme 
de cent cinquante mille francs, en-
semble deux cent cinquante mille 
francs à émellre au fur et à mesure 
des besoins, el formant trois mil-
lions de capital effectif, après le re-
trait de Nice; 

Que la gérance suspend son droit 
d'incorporation à la suite, pour ne 
le relever que de concért avec le 
conseil de surveillance. 

Pour extrait conforme : 
La gérance : 

—(6321) LEHON père, fils et C'. 

Par acte sous seings privés, inter-
venu entre : 

M. Charles BOUTUY, ingénieur 
civil, demeurant avenue de Neuillv, 
209 (Saine), 

Et le commanditaire y dénommé, 
En dale des vingt-sept janvier, huil 

et dix-neuf février etvingt-buit mars 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré à Paris le trois avril, folio 96, 
verso, case I, par Pommey, aux 
droits de sixfrancs, déposé pour mi-
nute en l'élude de Ms Blanché, no-
taire à Ncuilly (Seine), 

Diverses modifications ont été 
apportées à Pacte de société cons-
tituant les statuts définitifs de la so-
ciété Charles BOUTRY et C>. 

La durée de la société est fixée à 
trente années. 

Sa dénomination sera : Compa-
gnie générale immobilière et des 
constructions romaines économi-
ques ; ou bien : et des constructions 
économiques du département de la 
Seine. 

M. Charles Boutry apporte h la so-
ciété la jouissance, pour le départe-
ment dé la Seine, à titre de location 
et bail d'industrie, de son mode de 
construction et des perfectionne-
ments et addititions qui pourronty 
être annexés, avec faculté pour la 
sociélé d'acquérir, pour d'autres dé-
partements, la même jouissance 
non encore concédée. 

Ce bail d'industrie sera résilié de 
droit par la dissolution de la so-
ciélé. 

La compagnie pourra être con-
vertie en société anonyme lorsque 
son capital dépassera dix millions 
de francs. 

Pour extrait conforme : 
Charles BOUTRY el Cie. (6522)— 

Cabinet de W POUJAUD DE NAN-
CLAS, ancien notaire, rue Mont-
martre, 129. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait à Paris en sept, originaux le 
vingt-sepl mars mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré en fa même 
ville le neuf avril suivant, folio 131, 
recto, case 5, par Pommey, quia re-
çu pour tous droits six francs, en-
tre MM. : 

Pierre MARTINEZ-t.OPÊZ, homme 
de lettres, demeurant à Neuillv, a-
venue de Neuilly, 122; Thomas-Mar-
tin MENAGE, mécanicien, demeu-
rant à Belleville, chaussée Ménil-
montanl, 145; Louis-Jean - Marie-
Gustave CROUZAT, professeur de 

mathématiques, demeurant à Ha!ï— 
gnolles, rue du Boulevard, 2; Hippo-
lyle liANGLET, ingénieur mécani-
cien, demeurant aux Ternes, ave-
nue de la Porte-Maillot, 3J, d'une el 
d'autre part ; 

Jean-Baptiste TRIPON, banquier, 
demeurant à Paris, rue des Filles-
âu-Cafvafre, 8, encore d'autre pari ; 

Eugène HENRY, négociant, de-
meurant à Paris, rue des Vieilles-
ffaudiietles/galemenl d'autre part ; 

El M: Ernest-Claudius-rbéopbile 
CHAPUY, négociant, demeurant ii 
Courbevoie, rue de la Station, 3, re-
présenté par M. Martinez - Lopez, 
aussi d'autre part; 

il appert : 

Que la société en nom collectif, 
formée enlre ees messieurs par acle 
sous signatures privées, en dale à 
Paris du seize octobre mil huit èènj 
cinquante-six, enregistré et public 
conformément à la loi, pour l'ex-
ploitation de brevets avant. Irail à 
un nouveau système d'éclairage par 
l'élapolle à l'huile de résine pour 
quinze années, à partir dudit jour, 
seize octobre mil huit cent cin-
quanle-six, 

A élé dissoute d'un commun ac-
cord, à partir du vingt-sept mars 
mil huit cent cinquante-sept, et 
que MM. Martinez-Lopez, Ménage el 
Crouzal sont exclusivement char-
gés de la liquidation des affaires de 
ia société el sont demeurés proprié-
taires des brevets en question. 

Pour extrait : 

POUJACI) DE NAXCLAS. (6520) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris aujourd'hui qua-
tre avril mil huit cent cinquanlc-
sepl, il résulte : 

Que les soussignés, M. Antoine 
SACLIER, commis négociant, de-
meurant a Paris, rue du Ponceau, 
n» 17, 

Et M. Auguste HENRY, ouvrier 
sellier, demeurant à Paris, rue de 
la Victoire, n°46, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif âjfinl pout but de 
fonder et d'exploiter à Paris une 
maison de commerce de passemen-
terie militaire. 

Celle société est contractée pour 
douze années, commencées le pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
sept ; son siège est à Paris, rue Ncu-
ve-des-Petits-Champs, 26. 

Sa raison sociale est SACLIER el 
HENRY. 

La signalure appartiendra égale-
ment à M. Saclierel à H. Henry. Ils 
signeront SACLIER et HENRY, mais 
ils ne pourront faire usage de celle 
signature que pour les affaires so-
ciales. 

Tous billels à ordre créés et tou-
tes traites idées devront être revê-
tus de là signature des deux asso-
ciés. 

Poui' extrait : 

SACLIEK et HENRY. 

En suite est écrit : Enregistré à 
Paris le neuf avril mil huit cenl 
cinquante - sept, folio. 128, recto, 
case I, reçu deux francs quarante 
centimes, décime compris, signé 
Pommey. (6513) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le trente-un 
mars mil huit cenl cinquante-sept, 
entre M. Benoît GIRAUD, négociant 
à Paris, rué Saint-Denis, 229; M. Ju-
les LAGUILtE, commis négociant à 
Paris, rue de Douai, 6, el M. Claude 
GRILLOT, commis négociant à Pa-
ris, rue.Serpente, U, .et portant 
cette mention : Enregistré a Paris 
le quatre avril mil nuit cent cin-
quanle-sept,lolio I07,reclo,case Lrç-
çusix francs,signé Pomme;. MM. Gi-
raud, Laguille el .Grillol o'nt consti-
tué entre eux une sociélé en nom 
collectif ayaDt pour objet le com-
merce de passementerie et de bou-
tons de soie et autres, et il a été 
dit que la société aurait son siège a 
Paris, rue Saint-Denis, 22»; que sa 

durée était fixée à neuf années con-
sécutives, à compter du premier 
novembre mil huil cent cinquanle-
six pour finir le trente et un octo-
bre mil huit cenl soixanle-cinq ; 
que la raison et la signature socia-
les seraient : GIRAUD, LAGUILLE et 
GRILLOT; que les trois associés au-
raient chacun séparément la signa-
ture sociale ; que M. Giràud appor-
tai! : 

J° Ses marchandises el espèces 
s'élevant, d'après inventaire, audit 
jour premier novembre, à 24,376 fr. 

2» Son fonds de com-
merce, avec accessoires, 
évalué à 9,000 

3° Le semestre de foyer 
par fui payé d'avance" au 
propriétaire des lieux où 
s'exploilait ledit fonds de 
commerce, ensemble le 
droit au bail desdils lieux 
pour le temps de sadu-
rée, aux charges de droit, 
de 700 

4° Et ses cinq actions 
dans la maison de banque 
C. Klincksieck et C'«, en-
semble de 5,ooo 

Total : 39,076 fr. 
Que M. Laguille apportait vingt 

mille francs, dont douze mille ver-
sés et huit mille à verser de là au 
trente et un octobre mil huit cent 
cinquante-sept ; que M. Grillot ap-
portait dix mille francs, dont six 
mille versés et quatre mill '.à verser 
dans le même espace de lemps. 

B. GlRACD. (6502) 

sociélé; il aura seul la signature 
sociale; comme gérant il sera seul 
responsable de ses opérations et 
de ses engagements vis-à-vis des 
tiers; en conséquence, la société 
ne sera qu'en commandite à l'égard 
des personnes qui souscriront aux 
aclions. 

La durée de cetle sociélé sera de 
vingt années, à partir de ce jour. 

• Le domicile social el. le siège se-
ront à Dunkerque, quai de là Cita-
delle. 

La durée de la société pourra êlre 
prolongée. 

Le capital social est fixé provisoi-
rement à sept cent mille francs, di-
visés en vingt-huit actions de vingt-
cinq mille francs chacune. Ces ac-
tions seront nominatives et signées 
de la raison sociale. Chaque action 
sera visée par deux membres du 
comité de surveillance. Ce visa 
n'emportera aucun engagement de 
garantie ou autre de la part des 
membres du comité de surveillance. 
Après la mise à l'eau des deux pre-
miers navires, le capital social sera 
porté à un million de francs. 

Tout propriétaire, d'actions sera, 
par le seul l'ait de sa possession, 
ennsidéré comme ayant adhéré pu-
rement et simplement aux statuts 
de la société. 

Le gérant devra êlre propriétaire 
de quatre actions au nio ns qui res-
teront annexées au registre à sou-
che, pour garantie de sa gestion, 
lilles seront inaliénables pendant 
E&'tffe ta durée de ses fonctions. La 
société aura privilège sur ces do-

tions. lilllLiB -i 
Le gérant fera tous les aefes de 

gestion et adminislrera selon les 
formes el usages commerciaux, mais 
il ne pourra donner en gage ni 
aliéner les navires appartenant à la 
sociélé que de l'assentiment de la 
majorité, en nombre et en somme, 
des actionnaires réunis en assem-
blée générale. ,,v, , 

La sociélé sera dissoute de plein 
droit dans le cas où les perles ré-
duiraient le tonds social de moitié. 

Les statuts de la société pourront 
toujours êlre modifiés. 

D'un acte sous seings privés, fait 
quadruple à Paris le quinze juin mil 
huit cent cinquante-six,eiirégistré à 
Paris le seize du même mois, volu-
me 193, reclo, case 4, par le recev eur 
qui a perçu six francs pour droils, 
ledit ade passé entre M. Narcisse 
RICHARD, es-noms, et les membres 
du comité de surveillance de la com-
pagnie générale des Haleaux à va-
peur à hélice du Nord, constituée 
sous la raison N. RICHARD el Ct!) 

agissant en ladite qualité, en vertu 
de ta délégalion spéciale qui leur a 
été attribuée à cet effet pur délibé-
ralion de l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires du 
seize avril mil huit cent cinquante-
six, enregistrée le treize juin mémo 
année, à Paris, volume 17, recto, 
case I, parle receveur qui a perçu 
deux francs quarante centimes pour 
droils, 

il appert que : ' 

Le capital de la compagnie gé-
nérale des Bateaux à vapeur à hé-
lice du Nord, sous la raison Narcis-
se RICHARD et C'% est augmenté de 
deux millions de francs ct porlé à 
la somme totale de trois millions 
de lianes. 

En conséquence, il sera émis 
quatre-vingls actions nouvelles de 
vingt-cinq niiPè francs chacune, ce 
qui, avec les quarante actions ac-
luelles, formera la capital de trois 
millions de francs. 

compagnie générale des Bateai 
vapeur à hébee du Nord, consti 

D'un acte sous seings privés, fait 
sextuple à Paris le trente-un mars 
mil huit cent, cinquante-sept, enre-
gistré à Paris 'le premier avril, folio 
83, verso, case 8, par le receveur qui 
a perçu six francs, 

Ledit acte passé entre M. Narcisse 
RICHARD, ès-noms, et les cinq mem-
bres du comif4.de surveillance de la 

aux à 
Huée 

soûs la raison Narcisse RICHARD et 
C'°, agissant en Jadile qualité, en 
vertu de la délégation spéciale qui 
leur a été atlrihiiée à cet effet par 
délibéralion de l'assemblée générale 
et spéciale des actionnaires du dix 
mars mil huit cent cinquante-scpl, 
enregistréle quatorze du même mois 
à Paris, volume 164, recto, case 6, 

. par le receveur qui a perçu six 
j francs,décime compris,pour droils, 

Il appert que : 
Le domicile social et le siège de 

la société serontà Paris, rue Drouol, 

L'éleclion de domicile ci-dessus 
indiquée emportera compétence des 
Cours et Tribunaux du département 
de la Seine, pour toutes les affaires 
de la sociélé ; 

Le nombre des membres du co-
mité de surveillance ' est porté à 

D'un acte passé devant M0 Hubert 
et son collègue, nolaires à Paris, le 
dix-neuf novembre mil huit cent 
cinquante-lrois, enregistré à Paris 
le dix-neuf novembre mil huit cent 
cinquante-trois, huitième bureau, 
folio 6, verso, cases 5 et 6, pour le-
quel il a été perçu cinq francs el 
cinquante centimes pour décime, 
par Maillet, 

11 appert que : 
Une société en commandite par 

actions est formée entre M. Narcis-
se RICHARD, négociant, demeurant 
à Dunkerque, quai de la Citadelle, 
résidant momentanément à Paris, 
place Roubaix, 35, et toutes les per-
sonnes qui souscriront aux actions 
de ladite société. 

Cette société est dès à présent défi-
nitivement constituée; elle aura 
pour but l'exploitation de bateaux à 
vapeur à hélice, et prendra la dé-
nomination de : Compagnie géné-
rale des Bateaux à vapeur à héfice 
du Nord. 

La raison sociale sera Narcisse 
RICHARD et C'-. 

M. Richard sera le gérant de cette 

cinq. 

(6499) 

G. VERBERCKMOES, 

mandataire, 
faubourg Montmartre, 56. 

D'un acte passé devant M" Bouge-
not, notaire à Pouilly (Côte-d'Or), 
en présence de témoins, le deux avril 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré le quatre dudit mois, et en 
verlu : I" d'un jugement du Tribunal 
de commerce de Beaune, en date du 
deux février précédent ; 2» d'un se-
cond jugement du même Tribunal, 
en date du vingt-trois mars même 
année, tous deux enregistrés et con-
tradictoirement rendus entre : 

1° MM. Jean-Pierre-Jules LACOR-
DAfRE, négociant, demeurant à La-
roche-sur-Yonne ; 2" Louis-Joseph-
Henri MENTION, négociant, demeu-
rant à Paris, rue ues Vinaigriers, 
33, et M. Jules-Joseph DUBOIS, né-
gociant, demeurant à Paris, passa-
ge Chausson, 5, agissant lous trois 
comme membres de la société en 
nom collectif J. LACORDA1RE, MEN-
TION et DUBOIS, formée pour la fa-
brication et l'exploitation du ci-
ment romain, dont le siège est à 
Paris, quai Jemmapes, 228, d'une 
part ; 

Et t' MM. Pierre-Joseph LOBE-
REAU, négociant, demeurant à l'u-
sine de Chanip-sous-Moron. com-
mune de Bellenot (Côte-d'Or); 2-
Jean MEURGEY, négociant, demeu-
rant à Venarey (Côte-d'ur), tous 
deux membres de la société en nom 
collectif LOBEREAU jeune et MEUR-
GEY, formée égaleriient pour la fa-
brication et l'exploitation du ci-
ment romain, dont le siège est à 
Pouilly-en-Auxois, d'autre part; 

Il appert :, 
Que M. Jean-Pierre-Jules Lacor-

daire a élé nommé directeur, en 
remplacement de M. P.-J. I.obe-
rcau, déclaré démissionnaire de la 
société en nom collectif, sous la 
raison sociale LOBEREAU jeune, J 
LACORDAIBE el l>, formée des deux 
sociétés aussi en nom collectif ci-
dessus énoncées, J. LACORDAlRE, 
MENTION el DUBOIS, d'une part, 
et LOBEREAU jeune et MEURGEY, 
d'autre part, fadite société élablie 
pour la vente des ciments et chaux 
et pour l'entreprise des travaux 
comportant l'emploi du ciment, soit 
eu France, soit à l'étranger, et dont 
le siège social était à Pouilly (Côte-
d'Or); 

Qu'en outre, le nouveau siège so-
cial de ladite société générale a été 
filé par le nouveau directeur à Pa-
ris, quai Jemmapes, 228, où il a été 
t'ait élection de domicile ; la raison 
sociale demeure toujours ta même, 
c'est-à.dire LOBEREAU jeune, l. LA-
CORDAlRE ctO. 

Pour extrait conforme : 

J. LACORDAIRE. (6196) 

li'un procès-verbal dressé à Paris 
le six avril mil huit cent cinquante-
sept par M. le président et mt le se-
crétairede l'assemblée générale des 
actionnaires de la sociélé en com-
mandite el par actions, établie sous 
la dénomination de Compagnie du 
Gaz Riche pour les petites usines, 
sous la raison sociale DE CARANZA 
et Cie, suivant acte passé devant M" 
Du Roussel et son collègue, nolaires 
à Paris, le dix-huit février mil huit 
cenl cinquante - sept, enregistré 
constituée définitivement par suile 
de la souscription totale des actions 
et du versement du quart de la va-
leur de chaque action, ainsi que le 
constate la déclaration qu'en a l'aile 
le gérant de ladile sociélé, M. de 
("aranzM, aux termes d'un acte reçu 
jar M« Du Rousset, notaire à Paris, 
e vingl-trois février mil huil cenl 

cinquante-sept, enregistré, 
Il appert : . r..v,"V V-v/tlv T-î 
Que l'assemblée générale des ac-

tionnaires de ladile sociélé, compo-
sée de plus du quart du nombre des 
actionnaires, possédant ensembfe 
plus du quart du capilal social, mais 
non compris l'actionnaire qui âvà'it 
fait un apport en nature dans ladite 
société; 

A fixé, à l'unanimité, la valeur de 
l'apport en nature lait dans ladite 
sociélé à cent mille francs, repré-
sentés par deux cents aclions libé-
rées ; 

A nommé,a l'unanimité, MM. Flury-
Herard, banquier, demeurant a Pa-
ris, rue Saint-Honoré, 372; Jubé de 
Perclle, chef de la comptabilité gé-
nérale au chemin de 1er Grand-
Cenlral, demeurant à Paris, rue 
Louis-le-Grand, 33 ; Vorbe, inspec-
teur de l'éclairage au chemin de 1er 
d'Orléans, demeurant à Paris, rue 
dû Pas-de-la-Mule, S ; eorpel, ancien 
avoué, demeurant à Pans, rue du 
Hasard, 9 ; Desvernais, demeurant à 
Paris , rue Itassc-du-Remparl, 52, 
pour former le conseil de surveil-
lance prescrit par la loi et approu-
ver les statuts de ladite société, ar-
rêté par l'acte précité, et a reconnu 
que la sociélé de Caranza et C" était 
délinilivenient constituée à compter 
dudit jour. 

Pour extrait conforme certifié par 
moi soussigné Ernest de Caranza, 
gérant de ladile sociélé, ayant pou-
voir à cet effet en vertu des slaluts. 

Déclarant, en outre, que j'ai trans-
féré Je siège de ladite société à Paris, 
rue Neuve-des-Pelits-Champs, 97., 

Le procès-verbal susdit a été en-
registré à Paris sur un extrait, le-
quel porte cetle mention : 

Enregistré à Paris, bureau des 
sous seings privés, le neuf avril mil 
huil cent cinquante-scpl, iolio 128, 
recto, case 4, reçu six francs, dé-
eime compris, signé Pommey. 

(6515) Signé : DE CARANZA. 

D'un acle sous seing privé, passé 
à Paris le six avril mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré le même 
jour, folio H4, recto, case 2, par 
Pommey, qui a reçu six francs, 

II appert que M. Isidore DELCAM-
BRE, ingénieiir-méeanteTên, demeu-
rant à caris, rue Saint-Sulpice, SG, 
et deux personnes désignées audit 
acle, 

Ont formé une société en com 
indndîte pour l'exploitation d'un 
brevet obtenu par ledit sieur Del-
cauibre, en France et en Angleterre, 
pour une machine à composer el 
une machine à distribuer les carac-
tères d'imprimerie. 

La durée de la société est fixée à 
quatorze années, commencées le 
dix-huit octobre mil huit cent cin-
quanle-six pour finir le dix-huil 
octobre mil huit cent soixante-dix. 

Les fonds de la sociélé se compo-
seront d'une somme de dix mille 
francs, qui sera fournie par les deux 
commanditaires chacun par moitié. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, au domicifè du gérant. 

Le sieur Isidore Delcambre gérera 
et administrera sous la raison so-
ciale !. DELCAMBRE et C", mais il ne 
pourra user de la Signature sociale 
pour contraeter aucun emprunt. 

Pour extrait : 

Isidore DELCAMBRE. (6493) 

Suivant acte passé devant M1 Ber-
ge et son collègue, notaires à Paris, 
le trente et un mars mil huit cent 
cinquante-sept, portant cette men-
tion : 

Enregistré à Paris, huitième bu-
reau, le premier avril mil huit cent 
cinquante-sept, folio 62, recto, cases 
I et 2, reçu cinq francs, plus un 
franc pour deux décimes, signé 
Maillet, 

M. Casimir-Jean-Baptiste CAPRON, 
fabricant de boulons de fleurs el 
fleurs artificiels, demeurant à Paris, 
rue Guérin-Boisseau, 16, 

Et M. Pierre MÉSANGE, employé 
de commerce, demeurant à Paris, 
rue des Petits-Champs-Saint-Mar-
tin, U, 
Ont formé entre eux,pour dix années 

consécutives, commencées le pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
sepf, pour finir le premier avril mil 
huit cent soixante-sept, une société 
en nom collectif pour le commerce 
et la fabrication des boutons de 
Heurs et fleurs artificiels, sous la 
raison CAPRON et MÉSANGE, et dont 
le siège est à Paris, rue Guérin-
Boisseau, 16. 

La signalure appartient également 
a M. Capron et à M. Mésange. Ils si-
gneront tous deux sous la raison 
sociale Capron et Mésange, mais ils 
ne peuvent faire usage de cette si-

gnature que pour les affaires socia-
les cl ils ne peuvent, sous aucun 
prétexte, souscrire ou endosser au-
cun effet de commerce ni aucun en-
gagement pour le compte de la so-
ciété. Tous engagements, s'il y a lieu 
d'en contracter, ne seront valables 
qu'autant qu'ils auront été signés 
par les deux associés individuelle-
ment, ou par l'un d'eux, lant en 
son nom personnel qu'au nom ct 
comme mandalaire de l'autre. 

Pour extrait : 

(6514) Signé : BERGE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

FatUitea. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 9 AVRIL 1857, qui 
dtcturenl la faillite ouverte et en 
jixeut provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur FUMOUX (Pierre), nég. 
en passementerie, rue Montmartre, 
4, demeurant faubourg Poissonniè-
re, 20; nomme M. Gaillard juge-
commissaire, et il. Beaufour, nie 
Bergère, 9, syndi: provisoire (N° 
13877 du gr.); 

Du sieur BKUNEAU (Ferdinand-
Louis), md de vins liquoriste à Si-
Denis, rue Saulger, (7; nomme M. 
Caillebotte juge-commissaire, cl M. 
Gillet, rue St-Lazare. 43, syndic pro-
visoire (N° 13878 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs HUET et ANTIAUME, 
nég. à Batlgnolles, rue d'Orléans, 
19, le 15 avril, à 12 heures (N° 13831 
du gr.); 

Du sieur LATHEL1SE (Louis-Jules), 
ancien nid de vins, rue du Cloitre-
St-Merry, 6, le 17 avril, à 3 heures 
(N° 13864 du gr.); 

Des sieurs FERRANT, VAILLANT 
et (X nég. à Courbevoie, rue de la 
Station, 7, le 17 avril, à 3 heures (N» 
13804 du gr.); 

Du sieur BAYLE (Jean), md et lab. 
de parapluies, rue St-Anloine, 112, 
le 17 avril, à 3 heures (N° 13863 du 
gr.); 

Du sieur BOUCHER (François), md 
de verreries, porcelaines et pipes de 
lous genres, rue Notre-Dame-de-
Nazareth, 10, le 17 avril, à 10 heures 
(N° 13849 du gr.); 

Du sieur FUMOUX (Pierre), nég. 
en passementerie, rue Montmartre, 
4, demeurant faubourg Poissonniè-
re, 20, le 17 avril, à 10 heures (N« 
13877 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit lei 
consulter tan: sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'efl'els 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséèiaentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOUCHE (Louis), fab. de 
lampes, rue du Temple, 79, le 16 
avril, à 10 heures (N° 13803 du gr.1; 

De la sociélé BAUDOUIN et GODE-
FROY, teinturiers, rue d'Ambroise, 
9, composée de Adrien Baudouin et 
Adrien Godel'roy, demeurant au sié 
ge social, le 16 avril, à 12 heures (N> 
13793 du gr.); 

Du sieur SOULE (Jean-François), 
ayant fait, le commerce de cuirs à 
Paris, rue de Lourcine, 23 et 28, de-
meurant susdite rue de Lourcine, 
28, actuellement sans domicile, le 15 
avril, à 9 heures (N° 13810 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de SI. le juge-commissaire, aux 
vérification et alfirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
eurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame veuve LABADIE (Quit-
lerie Moignard, veuve de Pierre), 
nég. en parfumerie, rue St-Honoré, 
145, le 15 avril, à 1 heure Ir2 (N» 
13639 du gr.); 

Du sieur BENOIT ( François-E-
douard), md de vins, rue Lacuée, 6, 
personnellement, le 16 avril, à 12 
heures (N° 13667 du gr.). 

Pour entendre le rapport des lyr,-

dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la société VALOIS et CLOVIS, 
mds tailleurs, dont le siège est à Pa-
ris rue du Bac, 130, composée de 
Urbain-Marie-Polycàrpe-Tfiéophile 

Valois et Clovis Valois, le 16 avril, a 
10 heures (N° 13502 du gr.); 

Du sieur FONQUERGNE (Jean-
Pierre-Arthur), directeur de la fac-
torerie générale, élablie à Paris, rue 
de Ménars, 10, ledit, sieur Fonquer-
gne; i emeurant susdite rue ne 
ii.u-s, 10, le 10 avril, à 9 heures (N» 

13167 du gr.); 
Du sieur MOREAU, md de vins à 

Ivry, boulevard d'Ivry, 9, le 
à 12 heures (N° 13619 du gr.) 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre . 
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REDDITION DE COMPTES 

JA( QLiI UT .Etienne l 'mii S 
Halignol es, rue de C azdle 
sont invité à se rendre i V»' 
a 10 heures très précis ,„, ' 

'•«n"! «le .ïonnuerç^uj as-
semblées des faillites pour, 
mcmcnl a l'arlicle 537 du'coS 
commerce, entendre le compte^ 
llnit.it qui sera rendu par lS 
dics le débattre, le clerc et i* 

ter; leur donner décharge dt leur-
onctions et donner leur &T 

lexcusabihte du failli. 

NOTA. Les créanciers et le w 
peuvent prendre au greffe cruBnni-
uieahon des compte et rapport*, 
syndics (> rï.rii du gr.). 

Demande en réhnliililafion BLOC. 

D'une requèle présentée à la Cour 
impériale de Bordeaux, et tient e». 
pie a élé transmise par M, lé procu-
reur général près laditeCouràM.le 
président du Tribunal de commerp 
de la Seine, 

11 appert . 
Que le Meur BLOC ^Tliéodore), ni<-

gotoant, domicilié à Bordeaux, nie 
Sl-Remy, 51, 53, 3S, a élé déclaré en 

faillite, par jugement du Tribunal 
de commerce de la Seîne,en date du 
17 décembre I81L qu'il a obtenu dt 
ses créanciers uu concordai, taonu-
logué par jugement du Thbtinâl fc 
commerce de la Seine, du florin-
bre 1842 ; que, depuis celle époque, 
il a désintéressé (•oiupfétènieijfsa 
créanciers en principal, inlérîlsel 
frais; c'est pourquoi le sieur Bloc 
demdnde sa réhabilitation. 

CLOTURE DES OPÉRATKMS 

POCIt INSUFFISANCE Il'ACTn?. 

A', if. Lu mois après la date de a-
jugements, chaque créancier w» 
dans Cexèrcice de ses droits emme 

failli. 
nu 9 avril. 

Des sieurs DUPRÉ et O. nfc. » 
de r^adis-^isTOimtérè, 6 pp p» 

du gr.i. 

ASSEMBLÉES DU H AVRIL H"-

NEUF HEURES : D"
0 Bartet 

blé, »ynd. --TanpinetC», ne„ou, 

véril.-Auhltt.enti'. teVWA 
-Héiftull.nég.enyuisj^; . 

venot. nidJeWd.-D 

lffi™'t!,"'1S3« sott 
parfumeur, conc. 
id. - Lisch.anc. boulangé 
de comptes 

MIDI 1[2 : Pujervie 

die. 
clôt 

m
d de vins,j » 

Gourre, fabr. *««SÎ 
-Gervaise, ancindae» 

chouc, id. . y,„„
et

 pn* 

dic-Guillard, Umonwm
 ia

.-
Duplais, nég. restauralem, -

Lenéka, md de bois, w. 
fabr. de fécule, com--1 -
mddebronie^id^ ^

g re
M 

lc-FranÇOi.-e lu*
 uf

 j. 
Demande 

Ire Adèle-Fi«■■);-- .
 R

.,,
c
v, 

André 8APSSENo, à »W 

Cliaceulpn, 49. - H. W
ïe 

vol,é- , .inndalH"^!? 
Jugement de sépara on « » „ * 

Ire Céline-Séraph n ̂
H
>t;-

GRIMONPONT et Lou ^
 m

» 
à Paris, ruedêMadame,' 

Adam, avoué.
 n ie co

rp? 
Jugement de sépara^ on ci 

de biens entre'■%ffiwfî 
LECOMTE etJean-Mane

 s 
DEL, aux Batigno'lW. 
St-Ouen.H.-Bj and, a

 rJ 
Jugement de sépar

:
 bon

 A 

re-Quentin DE COtu»^
in

'
ie i6

y 

metière. ifj^t.p _ A. Ho^"' 
poline LEMOINE. 

avoué. 

»éc«* et «fil»"»"
1 

DuSavriHSS^P^^ 

rue Castellane , 6. -
 (S

. -JE, 

ans, rue de Pffi'&haintfft 

sées, 14. - M. G;
m
j^aonel.rf,,.; 

rued«s£cou^^
M

.^Mj;
8
| 

ans, rue du ten>P»-^ \%. - \A 
63 ans, rue de ̂ 0-C»°4*n * 
zicr, rue du Po ^ ,

)n
ur 

Queneau, 27 ans,
 M a —M. le com e deBrea '^.euve |, 

de l'Université, 3. -
 ffl

rJierçW 
yet, 57 ans, rue "a

 riie
 ' 

72 —M Mi on, *, iftàns.ff.V 

tignac, 5. - M. ^"Vrbn. Lf,* 

Traverse, ~ ̂ ne 
rue du Bac, 83.-- » 
ans, rue Palatine, »■ 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes. 

Avril 1857. F" IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURIMS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GutOT 
Le maire du 1" arrondissement, 


